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ARRET DU PLU DE BEUZEVILLE 

 

BILAN DE LA CONCERTATION  

 

 

Conformément à l’article L.300-2 du Code de l’urbanisme, la concertation a lieu pendant toute la 
durée de l’élaboration du projet et a associé les habitants et les autres personnes publiques 
concernées. A l’issue de cette concertation, le président de la Communauté de Communes en 
présente le bilan devant le conseil communautaire qui en délibère. 

La concertation de la population a été mise en œuvre de la manière suivante, conformément aux 
modalités décrites dans la délibération de prescription : 

• Mise à disposition du public des pièces du dossier au fur et à mesure de leur état 
d’avancement en mairie et sur le site internet www.beuzeville.fr ; 

• Tenue d’une réunion publique qui a eu lieu le 7 mars 2015 dans les locaux de la Halle au Blé 
et qui a été annoncée : 

o par voie d’affichage ; 

o par un communiqué de presse publié dans le journal l’Eveil de Pont-Audemer ; 

 

La population s’est mobilisée tout au long de la concertation, notamment à l’occasion de la réunion 
publique où une cinquantaine d’habitants se sont présentés, et par voie orale ou postale, dans le 
cadre de la mise à disposition du dossier en mairie.  

 

1°) Les observations, propositions et requêtes ont ainsi porté lors de la réunion publique 
sur les points suivants : 

 

� Comment est prise en compte l’inscription du territ oire dans une Aire d’Appellation 
d’Origine Contrôlée et comment est associé l’Instit ut National des Appellations 
d’Origine (INAO) à la procédure d’élaboration du Pl an Local d’Urbanisme ? 

Réponse : 

L’inscription du territoire communal au sein d’une Aire d’Appellation d’Origine Contrôlée a été prise en 
compte au stade du diagnostic territorial et les parcelles spécifiquement concernées ont été identifiées 
de manière à prendre les mesures nécessaires à leur préservation dans le cadre du projet. D’ailleurs, 
ces parcelles ont été maintenues en zone agricole et des dispositions veillant à l’insertion paysagère 
et écologique des développements projetés ont été fixées dans le cadre du règlement écrit et des 
orientations d’aménagement et de programmation. 

L’institut National des Appellations d’Origine est invité aux réunions de présentation de l’état 
d’avancement du projet de PLU et il est destinataire des pièces du dossier. A l’issue de l’arrêt du 
projet, un dossier de PLU arrêté lui sera transmis afin qu’il formule un avis sur ce dernier.  

 

� Comment traiter les franges du territoire communal ? Est-il prévu d’harmoniser le 
projet avec ceux conduits sur les territoires des c ommunes limitrophes ?  

Réponse : 

Les documents d’urbanisme établis sur les territoires limitrophes ont été pris en compte de manière à 
étudier et connaître sur chacun d’eux le classement et le traitement réservés aux franges du territoire. 
Il s’avère que l’essentiel de ces franges sont aujourd’hui agricoles ou naturelles, le bâti y est dispersé 
à l’exception de quelques petits noyaux bâtis. Le projet de PLU intégrera les données du diagnostic 
de manière à prévoir un projet cohérent à une échelle plus globale tenant compte toutefois des 
logiques d’urbanisation décidées par les élus pour le territoire communal. 
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� Comment assurer la préservation du patrimoine natur el de la commune au regard des 
haies qui sont arrachées, des mares qui sont comblé es ? Est-il possible de les obliger 
à reconstituer les éléments ainsi disparus ? 

Réponse : 

Les haies, les talus, les mares, les fossés et les cours fruitières ont fait l’objet d’un recensement à la 
fois sur le site et par photo aérienne. Ces éléments ont été identifiés sur le plan de zonage du Plan 
Local d’Urbanisme au titre de l’article L.123.1.5.III alinéa 2 du code de l’urbanisme. Dès lors, pour tous 
travaux touchant l’un de ces éléments du paysage, une déclaration préalable doit être déposée en 
mairie. La municipalité pourra alors autoriser, refuser ou assortir de prescriptions spéciales les travaux 
à engager. Il convient d’ajouter que certains éléments du paysage étaient déjà classés au sein du 
POS et que monsieur le Maire a déjà eu recours à son pouvoir de police pour interdire la suppression 
d’une haie protégée. Toutefois, les dispositions du PLU ne sont pas rétroactives et ne concerneront 
que les éléments du paysage figurant sur le plan de zonage… 

 

� Pourquoi le diagnostic territorial et le projet de territoire ne font pas état de la déviation 
de la RD675 ? 

Réponse : 

Ce projet est inscrit depuis longue date et sera prochainement réalisé. Toutefois, les nuisances 
pouvant être générées par cette infrastructure, au même titre que les autres infrastructures de 
transport ont été prises en compte pour fixer les dispositions du projet de PLU que ce soit en terme de 
zonage ou de réglementation.  

 

� Est-il prévu des prescriptions visant à créer des p arkings moins bitumés et plus 
paysagés ?  

Réponse : 

L’une des orientations du projet vise à préserver, voire à restaurer, la biodiversité sur le territoire 
communal et à lutter contre l’imperméabilisation du sol dans un objectif de lutte contre les 
ruissellements superficiels. A ce titre, de nombreuses mesures ont été prises par la collectivité 
notamment au sein des espaces urbanisés où il a été fixé un minimum d’espaces non 
imperméabilisés à maintenir au sein de chaque opération. De plus, les parcs de stationnement les 
plus conséquents devront être paysagés.   

 

� Comment justifier l’intérêt et la localisation de l a nouvelle zone d’activités dans la 
mesure où celle-ci sera néfaste à une exploitation cidricole de renommée internationale 
et que des zones d’activités sont déjà projetées su r les territoires riverains ? 

Réponse : 

La nouvelle zone d’activités répond à des besoins locaux que ce soit à l’échelle de la communauté de 
communes ou à l’échelle du Pays Risle Estuaire sur lesquels le foncier destiné aux activités se 
restreint progressivement. S’il est vrai que des projets sont en cours sur Honfleur, le territoire 
Beuzevillais répond à d’autres besoins inhérents au territoire auquel la commune appartient. Elle 
bénéficie d’une localisation attractive du fait de la proximité des grandes voies de circulation et de sa 
situation à égale distance des trois grandes métropoles normandes. La collectivité, en partenariat 
avec la SAFER, a donc saisi les opportunités qui s’offraient au regard des besoins pressentis. Il s’agit 
à présent de concilier développement économique, développement résidentiel et développement de 
l’activité agricole au sein du PLU et de prévoir les mesures nécessaires pour que les impacts de cette 
future zone d’activités soient limités, voire supprimés quand ils le peuvent…  

Nota : cette observation a par la suite été prise en compte pour établir le projet et concilier le 
développement de la zone d’activités avec cette exploitation cidricole. La surface de la zone a été 
réduite, les terrains plantés de vergers ont été exclus et des mesures visant à assurer l’intégration 
paysagère et urbanistique de cette future zone ont été prises. 

 

 



 3 

� Est-ce que les emprises agricoles prises pour le dé veloppement des infrastructures 
sont prises en compte dans la consommation d’espace  ? 

Réponse : 

Dans le diagnostic agricole réalisé en 2013 par la Chambre d’Agriculture, la consommation d’espace 
enregistrée sur le territoire communal au cours de la dernière décennie est déclinée selon la vocation 
des espaces imperméabilisés, à savoir ceux destinés au développement résidentiel, ceux destinés au 
développement économique et ceux destinés au développement des infrastructures. D’une manière 
générale, la collectivité souhaite réduire cette consommation d’espace conformément aux objectifs 
fixés par le Grenelle de l’Environnement ce qui implique que des consensus devront être trouvés entre 
développement résidentiel et développement économique. 

 

� Est-il nécessaire d’élargir les voies  au risque d’ augmenter la vitesse des 
automobilistes et de supprimer les éléments identit aires du paysage ? Créer des 
espaces refuges pourrait être une solution ? 

Réponse : 

La collectivité n’envisage pas d’élargir l’ensemble des voies du territoire communal en soutien du 
développement résidentiel projeté, mais de réfléchir davantage à un usage partagé de ces dernières 
et à la mise en place d’un maillage de liaisons douces… De plus, les portails des entrées des 
propriétés privées devront être implantés en retrait de la voie, ce dernier pouvant varier selon les 
zones, afin de permettre la création de ces espaces refuges…  

 

� Le stationnement sur la Cour Danjard est-il privé o u public ? 

Réponse : 

La Cour Danjard est une voie privée ouverte à la circulation du public. Elle bénéficie ainsi d’un statut 
particulier qui n’empêche toutefois pas de pouvoir y stationner sachant que la priorité est laissée aux 
propriétaires riverains… 

 

�  Est-il possible d’autoriser la circulation des vél os sur les voies en sens interdit ? 

Réponse : 

S’il est vrai que les modes de déplacements doux doivent être privilégiés, la collectivité prend en 
compte cette observation et va y réfléchir.  

 

 

2°) Les observations, propositions et requêtes tran smises par voie orales ou postale ont ainsi 
porté sur les points suivants : 

 

La majorité des habitants qui s’est déplacée en mairie pour consulter les pièces du PLU l’a fait afin de 
connaître la constructibilité et les dispositions applicables sur leur terrain. Ayant été renseignées 
immédiatement, ces personnes n’ont laissé aucune trace écrite de leur requête. 

De même, les propriétaires qui se sont manifestés par voie postale demandaient la constructibilité de 
leur parcelle en zone constructible. La collectivité n’a pas fait état de ces requêtes pour établir son 
projet, celui-ci ayant été établi au regard des seules orientations du PADD.  

 

� Aucune autre observation de la population n’a été émise durant la phase d’élaboration du 
projet.  
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3°) Conclusions : 

La concertation de la population a notamment permis de faire évoluer le projet sur : 

- le développement économique afin de concilier ce dernier avec les activités agricoles du 
territoire dans une logique de gestion équilibrée du territoire ; 

- la préservation des éléments du paysage auxquels sont particulièrement attachés les élus et 
les habitants, du fait qu’ils représentent des éléments essentiels du cadre de vie et de 
l’identité beuzevillaise ; 

- la nécessité de réfléchir sur le développement des modes de déplacement doux et le maintien 
de la biodiversité.  



PLAN LOCAL D’URBANISME
BEUZEVILLE

Synthèse du dossier
CONSULTATION DE LA CDPENAF



I) Contexte – Etat initial de 
l’environnement



Le contexte régional

Commune de l’extrémité Ouest de l’Eure dont le territoire se situe à l’interface entre le
plateau du Lieuvin et le Pays d’Auge, dans l’arrière pays boc ager de la Côte Fleurie

Position stratégique au centre du tripode Le Havre, Caen, Ro uen et à proximité des pôles
touristiques locaux (Honfleur, Deauville…)

• Commune multipolarisée (Pont-
Audemer, Honfleur, Le Havre), sous
forte attraction de l’estuaire ;

• Réseau viaire local fortement
structurant, dominé par l’A13 et
l’A29, en connexion directe avec la
Bretagne d’une part et le Nord de
l’Europe d’autre part ;

• Commune traversée par un axe de
transit départemental majeur dans
la liaison Bernay (A28) – estuaire
de la Seine (A13/A29) : le couple
RD675/RD27

• Eloignement de la desserte
ferroviaire



Le contexte administratif local

Communauté de Communes du Canton de
Beuzeville

Pays Risle Estuaire

Equipements structurants :

- Un centre bourg doté de commerces et de
services de proximité;

- Un groupe scolaire de 7 classes en
maternelle et 13 classes en primaire avec
une moyenne de 450 élèves et des
effectifs qui ne cessent de croître ;

- Une station d’épuration rénovée d’une
capacité de 4000 EH;

=> Beuzeville, un pôle structurant à l’échelle intercommunale…



Le contexte intercommunal 

⇒ Le futur SCoT du Pays Risle Estuaire :

• Structurer le territoire autour du pôle urbain de Pont-Audemer et des bourgs principaux
dans lesquels de nouveaux équipements de santé, de culture ou de sports sont projetés en
réponse aux besoins de la population ;

• Orienter le développement économique du territoire en soutenant la résorption des friches
industrielles de Pont-Audemer et la création de zones d’activités sur Beuzeville, Bourneville
et Epaignes ;

• Maintenir l’attractivité touristique du territoire (aménagement du port de Berville sur Seine,
des étangs de Pont-Audemer…) et préserver ses qualités paysagères, patrimoniales et
écologiques qui font la richesse de son cadre de vie ;

• Sensibiliser les élus sur les enjeux liés à l’habitat et aux déplacements :
– maîtriser le développement résidentiel ;
– mieux penser l’organisation territoriale et la hiérarchisation des niveaux de centralité entre bourgs

centres/ bourgs secondaires pour l’accueil des équipements structurants et de proximité afin
notamment de rationnaliser le coût du développement résidentiel pour les petites communes ;

– diversifier l’offre d’habitat pour inscrire et pérenniser le renouvellement démographique en cours
et l’adapter au profil socio-économique des ménages ;

– maîtriser la consommation foncière et préserver les espaces agricoles et naturels, peut-être en
combinant la recherche d’une densité souhaitable et acceptable dans un environnement rural et
la densification des centre-bourgs.



La démographie

4471 habitants en 2013 et près de 4600 habitants au 1 er janvier 2017 (source commune)

� Près de 1400 habitants supplémentaires entre 1999 et 2013 dont près de 60% depuis 2008
(soit 800 habitants supplémentaires en 5 ans ) ;

� Une croissance liée à un solde migratoire largement positif (+3,9%) et un solde naturel
légèrement excédentaire (+0,2 %) entre 2008 et 2013 ;

� Un desserrement des ménages qui se poursuit depuis 2008 (-0,2 habitants par ménage en
2013 soit environ 2,1 personnes par ménages contre 2,3 en 2008) ;



Les logements

Une prédominance de résidences principales (84%) et de logements vacants (10%) et un
nombre de résidences secondaires (6%) qui ne cesse de diminuer;

66% de maisons individuelles en 2013 contre 77% en 2008, 50% de propriétaires et 10 % de
logements locatifs aidés;

Une très bonne mobilité résidentielle (65 % des habitants occupent leur logement depuis moins
de 10 ans) favorisant ainsi le renouvellement permanent de la population;

Une croissance du nombre de
logements qui s’est intensifiée
depuis 2008 : près de 500
logements supplémentaires entre
2008 et 2013 selon les chiffres
INSEE soit la production de 100
logements par an !



Dynamique de la construction neuve

300 permis de construire délivrés entre 2002 et 2012 pour 975 logements dont

80% des logements édifiés dans le bourg ;

20% des logements édifiés dans les hameaux ;

⇒ Une dynamique de construction cohérente avec le POS instauré sur le territoire
communal depuis 2001 qui cible l’essentiel du potentiel d’accueil du
développement résidentiel sur le bourg et avec les chiffres de l’INSEE :

⇒ création de 100 logements environ par an au cours de la dernière
décennie ;

⇒ Beuzeville est ainsi une commune très attractive !



Réceptivité des tissus urbanisés du bourg

Un potentiel de densification des
tissus urbanisés du centre-bourg
qui s’élève à 49 ha (en rouge) dont
4 ha de « friches » (en bleu)

Un potentiel de densification des
espaces économiques de l’ordre
de 3,6 ha (en vert)



Bilan de la consommation foncière

1/ Sur la base des permis de construire délivrés entre 2002 et 2012 :

⇒ 53 hectares d’espaces artificialisés pour le développemen t résidentiel dont :
– 33 ha dans le bourg pour 813 logements (25 logements par ha env.)
– 20 ha dans les hameaux pour 81 logements (4 logements par ha env.)

⇒ 14 hectares d’espaces artificialisés pour le développemen t économique

2/ Sur la base des données de la Chambre d’Agriculture entre 2 000 et 2012 :

70 hectares de surface agricole utile consommés dont :
- 35 hectares pour le résidentiel ;
- 24 hectares pour les activités ;
- 10 hectares pour les infrastructures de transport



Les espaces naturels et agricoles 

Le territoire s’étend sur 2325 ha.

Il compte 1454 ha de surface agricole
utile (62% en 2013) dont :

- 574 ha de labours ;

- 780 ha de prairies ;

- 100 ha de vergers

Les bois occupent 56ha soit à peine 3%
du territoire.

Soit 1500 hectares environ
d’espaces naturels et agricoles
(65 % du territoire communal)



Bilan de l’activité agricole

58% des terres sont valorisées par les
agriculteurs de la commune ;

32% des terres sont louées et les
systèmes avec de l'élevage sont très
prédominants sur la commune : 66 %
des parcelles sont exploitées par des
exploitations de polyculture/élevage

Plusieurs sièges d’exploitation ont été
recensés par la Chambre d’Agriculture et
font l’objet de périmètres réglementaires



Enjeux agricoles



II) Quel projet de territoire pour 
BEUZEVILLE?



Au regard des données du diagnostic territorial, le conseil municipal a choisi de :

� Admettre une perspective de développement démographique de l’ordre de 1000 à 1500
habitants supplémentaires pour la prochaine décennie et la poursuite d’un rythme de
construction moins important que celui enregistré au cours des dix dernières
années (entre 50 et 60 logements par an soit une réduction de la dynamique de
construction de près de la moitié ) ;

� Recentrer le développement résidentiel sur les 3 pôles d’attractivité de la 1èrecouronne du
bourg (groupe scolaire et les pôles commerciaux le long de l’axe Honfleur/Pont-
Audemer) et permettre la densification des tissus urbanisés de la 2èmecouronne du centre-
bourg afin d’offrir une gamme de terrains diversifiés en maintenant les composantes
paysagères d’un centre-bourg « rural » ;

� Stopper tout nouveau processus de développement résidentiel dans les hameaux, mais
permettre une évolution normale du bâti existant ;

� Développer une nouvelle zone d’activités économiques à l’entrée de l’autoroute A13
pour pallier le déficit foncier sur la commune et à l’échelle du Pays ;

� Assurer une protection accrue des composantes écologiques et paysagères du territoire de
manière à préserver un cadre de vie attractif.

Objectifs de la municipalité



Spatialisation des orientations du PADD



Spatialisation des orientations du PADD



Spatialisation des orientations du PADD



III) La traduction règlementaire



Le règlement graphique du PLU (commune globale)



Le règlement graphique du PLU (zoom sur le Bourg)



Le règlement graphique du PLU (légende)



IV) Impacts du projet 



Superficie des différentes zones

⇒ 82% du territoire protégé par un
classement en zone A ou N ;

⇒ 9% des espaces voués au
développement résidentiel ;

⇒ 9% des espaces voués au
développement des activités et
services

⇒ 164 hectares de surfaces
constructibles vouées à
l’habitat de moins que
dans le POS !

(repris pour 90% sur les
espaces agricoles et naturels et
10% pour le développement
économique)



Réceptivité des zones constructibles

La surface urbanisable est de 40 ha soit
moins de 20% de la surface des zones
destinées au développement résidentiel ;

Après application et modulation de la
rétention foncière par secteur, 28 ha sont
hypothétiquement dégagés pour accueillir
le développement résidentiel ;



Réceptivité des zones constructibles

L’exploitation de la zone urbanisable
résiduelle pourrait permettre la
création de 621 logements avec une
densité comprise entre 15 et 30
logements par hectare ;

Des capacités d’accueil en adéquation
avec les objectifs affichés !



Réceptivité des zones constructibles : le cas des zon es 2AU

Si deux zones 2AU avaient été fixées
au préalable par la collectivité du fait
de leur imbrication au sein des tissus
urbanisés du centre-bourg, celle des
Pognons a été reclassée en zone
agricole au regard de la localisation
des terrains et de leur vocation
agricole affirmée (parcelles exploitées)
et celle de la Blotière, malgré des
capacités d’accueil suffisantes pour
répondre aux besoins pressentis pour
la prochaine décennie, a été
maintenue en zone 2AU, non pour
constituer une réserve foncière, mais
pour anticiper l’urbanisation de ce
secteur :

Reclassement en 
zone A de la zone 
2AU des Pognons

Maintien en 2AU 
de la zone de la 

Blotière



Réceptivité des zones constructibles : le cas des zon es 2AU

Justifications du maintien de la zone 2AU sur le secteur de la Blotière :

La municipalité a opté pour un classement en zone 2AU, non pour se constituer une réserve
foncière, mais pour éviter un développement de l’urbanisation au coup par coup, qu’un
classement en zone UB pourrait engendrer, de manière à pouvoir conduire l’aménagement de
ce secteur sur le long terme, en cohérence avec les aménagements projetés sur la zone
riveraine 1AU et sans nuire à ces derniers. Un classement en zone A ou N ne s’avérait pas non
plus compatible avec la nature et la localisation de ces terrains, outre la volonté de diminuer les
capacités d’accueil du projet et sa consommation d’espace ! Un tel choix aurait certes répondu
aux exigences comptables du document, mais non à la logique du projet communal et à la
volonté de la municipalité d’encadrer et d’orienter le développement futur de la commune. S’il
est vrai que le PLU doit être établi pour répondre aux besoins de développement identifiés pour
la prochaine décennie, il doit aussi – et avant tout – être le support de la politique d’urbanisme
à conduire pour assurer une gestion raisonnée du territoire sur le long terme afin de donner
une certaine lisibilité aux actions à conduire par la municipalité et les investisseurs éventuels.
Dans ce contexte, seul un classement en zone 2AU pouvait être instauré sur ce secteur



Réceptivité des zones constructibles : le cas des zon es 2AU

⇒ Un projet de PLU à l’état brut supérieur aux capacités d’accueil nécessaires pour répondre
aux besoins estimés au cours de la prochaine décennie avec la possibilité de créer 670
logements ;

⇒ Un projet de PLU toutefois cohérent avec les orientations du PADD, qui affiche un objectif
démographique de l’ordre de 1000 à 1500 habitants supplémentaires au cours de la
prochaine décennie. Or, avec un nombre d’individus par ménage évalué à 2,1, le projet de
PLU pourrait théoriquement permettre un apport de population de l’ordre de 1400 habitants
supplémentaires, ce qui reste dans les marges de développement projetées par le PADD ;

⇒ Une traduction réglementaire donc parfaitement cohérente avec le PADD !



Pour le développement résidentiel :

⇒ Alors que 125 hectares étaient encore urbanisables au sein d u
POS en 2012, le PLU prévoit de dégager seulement 43 hectares d e
surface urbanisable pour le développement résidentiel ce q ui
représente une réduction de 66% des surfaces urbanisables d u
POS ;

⇒ Modération de la consommation d’espace en valeur absolue ou
« brute » : - 13 ha sur la prochaine décennie soit une inflexion de
25% sans prise en compte de la rétention foncière et du nombre
de logements construits

Pour le développement économique :

⇒ Modération de la consommation d’espace en valeur absolue ou
« brute » : - 10 ha sur la prochaine décennie soit une inflexion de
40%

La consommation de l’espace 



Impact sur les activités agricoles



Impact sur les activités agricoles

Le projet tend ainsi à :

⇒ Prélever 22 ha d’espaces agricoles exploités sur le territo ire soit
seulement 1,5 % de la SAU ;

⇒ Réduire de 85% la consommation d’espace agricole pour le
développement résidentiel au regard des données de la derni ère
décennie (35 hectares entre 2002 et 2012 contre 5 hectares po ur la
prochaine décennie ) ;

⇒ Réduire de 30% la consommation d’espace agricole pour le
développement économique au regard des données de la derniè re
décennie (24 hectares entre 2002 et 2012 contre 17 hectares p our la
prochaine décennie ) ;

En conclusion, les efforts consentis pour contenir le développement résidentiel sur
le centre-bourg et sa périphérie immédiate permettent aux élus d’envisager
l’extension de la zone d’activités dans le respect des objectifs affichés en matière de
lutte contre la consommation d’espace.



Impact sur les activités agricoles

⇒ 39% des espaces agricoles et
naturels consommés sont situés à la
périphérie immédiate du bourg dans
une logique de densification urbaine
de ce dernier ;

⇒ Le projet de zone d’activités couvre à
lui seul 61% des espaces agricoles
consommés par le PLU;

⇒ La surface urbanisable prise sur les
terres exploitées de la commune
correspond en partie à :

- des herbages (7.2 ha soit 33%);
- des labours (13.8 ha soit 63%);
- des vergers (1 ha soit 4%).



Impact sur les activités agricoles : dans le bourg

Intégration de cet espace 
agricole en vue de la 

reconstitution d’une frange 
du bourg de qualité

Parcelles agricoles complètement 
enclavées dans les tissus 

urbanisés du Bourg et à proximité 
immédiate de ce dernier

Accompagner l’essor de la population par 
une nouvelle politique d’équipements en 
prévoyant dès maintenant les réserves 

foncières nécessaires



Impact sur les activités agricoles : la zone d’activ ités



Impact sur les activités agricoles : la zone d’activ ités



Impact sur les activités agricoles : la zone d’activ ités

⇒ Le site n°1, en extension de l’actuelle zone d’activités, était au préalable
envisagé et privilégié, mais les négociations entreprises avec les propriétaires
n’ont pu aboutir du fait notamment de la valeur excessive de ces terrains,
compte-tenu de la perte d’activités engendrée pour l’exploitant cidricole AOC
qui y est implanté, si ces terres déjà plantées d’arbres fruitiers étaient cédées à
la collectivité. Ainsi, outre le fait de mettre en péril une activité de grande
renommée, l’acquisition de ces terrains, associée aux coûts d’aménagement
nécessaires à l’urbanisation de la zone, rendaient une telle opération non
réalisable, le prix de vente des parcelles aménagées étant alors largement
supérieur aux prix pratiqués dans le secteur… Une telle zone n’aurait donc pu
être compétitive, malgré son potentiel d’attractivité et aurait ainsi conduit à un
gaspillage de terres de très bonne valeur, notamment pour l’exploitant cidricole.

⇒ Le site n°2, en entrée de ville du bourg de Beuzeville, présentait lui aussi des
atouts non négligeables au regard de sa localisation, mais son imbrication au
sein des zones habitées et l’absence de tout potentiel d’évolution, auraient
conduit sur le long terme à des difficultés d’exploitation du fait des nuisances
que peut engendrer une zone d’activités et de la nécessité de pouvoir la faire
évoluer. Ce secteur est également traversé par un passage d’eau et les
terrains y sont particulièrement « humides ». Ce site n’a donc pas été retenu.



Impact sur les activités agricoles : la zone d’activ ités
⇒ Le site n°3 est donc celui qui a été retenu à l’appui de diverses études et

malgré la proximité de l’exploitation cidricole dans la mesure où il bénéficie :
- d’une localisation stratégique à proximité des infrastructures de transport

et des zones existantes ;
- d’une accessibilité sécurisée via le rond-point de l’A13 ;
- d’une convention avec la SAFER pour « indemniser » les exploitants

concernés ;

⇒ La délimitation de cette zone n’est en rien incompatible avec l’exploitation des
vergers environnants étant donné que les terrains en question ne sont pas
plantés. La proximité de l’entrée de ville de Beuzeville et des producteurs de
calvados nécessite d’avoir un projet réfléchi et intégré aux composantes
locales. A ce titre, les orientations d’aménagement et de programmation
prévoient la création d’un écran paysager composé d’arbres fruitiers sur une
bande de 15 mètres de large le long de la RD675 et de l’A13 pour respecter
l’environnement de pré-vergers. Cet aménagement doit permettre de masquer
les vues les plus directes sur les bâtiments tout en laissant échapper les
perspectives nécessaires à l’effet « vitrine ». Il s’agit également d’exclure tout
accès direct sur le chemin de la Couterie, de maintenir un aménagement de
qualité ainsi que de préserver une bande tampon le long de la zone agricole en
prévoyant un retrait des constructions de 15 mètres, cela afin d’éviter tout
impact sur le paysage et les constructions voisines.



Impacts et mesures liés à la zone d’activités

Impacts et incidences Mesures

Périmètre à 
statuts 

concernés

Ce secteur est situé à proximité
immédiate d’une exploitation
agricole AOC de grande
renommée. L’implantation de la
zone d’activités pourrait ainsi
nuire à son image et à son
développement.

Réduction de l’emprise de la zone 1AUz de manière à
n’intégrer aucune parcelle plantée d’arbres fruitiers ;

Création d’une zone tampon de 15 mètres en arbres
fruitiers le long de la RD 675 et de l’accès à l’A 13 ainsi
qu’avec les vergers existants. Cette disposition
permettra de créer un masque paysager et de créer une
continuité écologique entre les vergers au Nord et ceux
au Sud ;

Identification des haies bocagères à préserver le long du
labour à l’Ouest et au Sud avec le futur verger ;

Interdiction d’accès vers la Couterie de manière à
dissocier l’accès à la zone et celui de cette exploitation ;

Production d’une étude sur la possibilité de traiter cette
zone sous la forme d’un éco-site ;

D’une manière générale, le développement résidentiel et
économique du territoire ne peut être que le moteur de
cette exploitation en lui ouvrant notamment de nouvelles
perspectives de développement du fait d’un marché
élargi ;



Impacts et mesures liés à la zone d’activités

Impacts et incidences Mesures

La faune et 
la flore

Ce secteur est aujourd’hui cultivé.
Il ne présente aucune espèce
floristique ou faunistique
remarquable. Il n’a pas été
identifié comme appartenant à un
corridor écologique. Pour autant, il
est implanté en entrée de ville, en
discontinuité des tissus urbanisés
du bourg, dans un site
environnant de qualité et
largement planté d’arbres fruitiers.

L’ouverture à l’urbanisation de cette zone va avoir pour
incidence de transformer une zone cultivée en zone
bâtie. Cette dernière, étant située en frange d’espaces
agricoles et de vergers, devra faire l’objet d’un traitement
paysager particulier au regard de l’article 13 de la zone
1AUz.et des orientations d’aménagement et de
programmation définies. Ces aménagements paysagers
devront permettre de renforcer la trame plantée et créer
une continuité écologique entre les vergers situés au
nord et au sud de la zone, pouvant à ce titre, résorber en
partie l’effet de « coupure » liée aux infrastructures ;

La localisation de ce site a été réfléchie au regard de la
réceptivité des tissus urbanisés existantes et des
potentiels d’implantation de cette future zone d’activité.
Le choix de ce site s’avère au final être le moins
dommageable pour l’environnement et l’activité agricole,
le plus approprié au développement économique du
territoire du fait de la proximité des infrastructures même
s’il peut s’avérer impactant pour l’exploitation cidricole
avoisinante et source de nouveaux besoins de mobilité.
Toutefois, les mesures mises en place devraient
contribuer à maintenir un environnement de qualité pour
l’exploitation cidricole et faciliter les déplacements entre
le bourg et cette future zone d’activités.



Impacts et mesures liés à la zone d’activités

Impacts et incidences Mesures

L’eau 
potable

La surface de cette zone est
desservie par le réseau d’eau
potable. Les incidences sur la
ressource sont ainsi limitées et
cohérents avec cette dernière. De
plus, ce secteur n’est concerné par
aucun périmètre de protection de
captage.

Bien que les incidences sur l’eau potable soient
faibles, des dispositions ont été prises au sein du
règlement pour favoriser la récupération de l’eau de
pluie et économiser de fait l’eau distribuée par le
réseau d’adduction.

De plus, l’aménagement de cette zone sous forme
d’un éco-site devrait conduire à limiter les impacts sur
la ressource en eau.

L’assainiss
ement

Cette zone sera desservie par
l’assainissement collectif. La station
d’épuration dispose des capacités
suffisantes pour accueillir
l’urbanisation projetée par le PLU.

Le règlement de la zone 1AUz oblige un
raccordement au réseau d’eaux usées

Les 
ruisselleme

nts

Cette zone n’est pas concernée par
un axe de ruissellement. Ces
derniers sont canalisés à l’Ouest, au
Nord et le long de l’A13 où un bassin
de rétention existe pour pouvoir
stocker, réguler et infiltrer les eaux
liées à cette infrastructure. Toutefois,
l’imperméabilisation de cette zone
sera source de nouveaux
ruissellements superficiels

Le règlement de la zone 1AUz prévoit une gestion
des eaux pluviales à la parcelle et à l’échelle de
l’opération pour le traitement des eaux de
ruissellement générées par les voiries notamment.
Des ouvrages hydrauliques devront être réalisés et
faire partie intégrante de la composition du projet.



Impacts et mesures liés à la zone d’activités

Impacts et incidences Mesures

Les 
risques

Aucun risque naturel avéré dans ce
secteur, mais des risques
technologiques potentiels liés au
transport de matières dangereuses
par mode routier sur la RD675 ;

Risque de sécurité routière du fait
des circulations générées par le
développement des activités ;

Le fait que la RD675 soit un axe majeur de desserte,
y compris pour les marchandises est un atout pour le
développement de cette zone. Toutefois, les
constructions seront implantées avec un retrait d’au
moins 15 mètres de la limite d’emprise de cette voie
pour éviter les effets potentiels cumulatifs au transport
de matières dangereuses ;

D’un point de vue de la sécurité routière, l’accès à la
zone sera établi à partir du rond-point A13/RD675.
Aucun accès direct sur les voies publiques limitrophes
de la zone n’est autorisé

Les 
nuisances 

et 
pollutions

L’urbanisation de cette zone pourrait
être source de nouvelles nuisances,
notamment visuelles et sonores pour
les propriétés bâties limitrophes. Des
pollutions du sol, de l’eau et de l’air
restent envisageables selon le type
d’activités qui sera implanté.

En ce qui concerne les risques de pollution et de
nuisances liées aux activités, le règlement de la zone
1AUz stipule que toutes les dispositions doivent être
mises en œuvre pour les rendre compatibles avec le
milieu environnant ;

En ce qui concerne les impacts visuels des futures
constructions sur les paysages et propriétés
environnantes, des mesures paysagères ont été
prises afin de réduire ces derniers et d’assurer une
continuité avec les espaces environnants ;

La 
consomma

tion 
d’espace

Prélèvement de 14 hectares

Le prélèvement d’espaces agricoles est infime au
regard de la surface du territoire et de la surface des
zones agricoles. Pour autant, des mesures de
compensation ont déjà été envisagées via la SAFER.



Impacts et mesures liés à la zone d’activités

Impacts et incidences Mesures

Les 
déplaceme

nts

Ce terrain est situé à proximité
immédiate du parking covoiturage et
le long de l’A13 et de la RD675 qui
permettent un accès rapide aux
infrastructures de desserte
régionale, voire nationale. La
localisation de cette zone présente
des impacts positifs pour le
développement des activités
pressenties (accessibilité directe) et
pour la population, notamment en
termes de nuisances, en étant Isolée
du centre-bourg et des zones
habitées les plus denses.

A l’inverse, son éloignement peut-
être source de nouveaux besoins de
mobilité pour les habitants.

En terme de sécurité et de desserte, il est envisagé
par le biais des OAP, la création d’une seule entrée /
sortie sur le rond-point via le parking de covoiturage
et la création d’une voie interne de desserte
végétalisée ;

De manière à limiter les déplacements en véhicules
motorisés, entre le centre-bourg et cette zone
d’activités, une voie douce sera à créer le long de la
RD675 afin d’inciter le recours à des modes de
déplacement moins consommateur d’énergie fossile.

Il convient d’ajouter que cette zone n’a pas de
vocation commerciale affirmée, ce type d’activités
devant être implanté au sein du bourg ou à sa
périphérie immédiate (secteur UCc créé à cet effet le
long de la RD675), ce qui implique que les
déplacements induits par la création de cette zone
d’activité ne seront induits que par les migrations
domicile-travail



Impacts et mesures liés à la zone d’activités

Impacts et incidences Mesures

Le paysage

L’urbanisation sur cette zone
aura un impact sur le
paysage, d’autant plus que le
terrain est situé en entrée de
ville, le long de deux axes
routiers majeurs.

La création d’un aménagement paysager de pré-verger
devrait permettre de limiter l’impact des constructions sur les
paysages environnants et renforcer, dès la sortie de
l’autoroute, l’identité « augeronne » du territoire, favorable et
indispensable à l’exploitation cidricole AOC ;

Des dispositions relatives au gabarit des bâtiments
(implantation et hauteur) ont été instaurées de manière à
limiter l’impact des futures constructions à proximité
immédiate des voies et des espaces agricoles (étagement
des constructions : plus on s’éloigne, plus la hauteur
accordée est importante) ;

La voie de desserte sera végétalisée et les aménagements
hydrauliques seront si possible intégrés dans cette dernière
ou faire partie de la composition du projet

En conclusion, de nombreuses mesures ont été prises pour concilier le
développement de cette zone d’activités avec la préservation de l’environnement
et la nécessaire pérennité des activités agricoles présentes, ces deux
composantes étant essentielles à l’attractivité communale en participant
activement au maintien du cadre de vie (diversité et entretien des paysages,
gestion des ressources naturelles, etc…)



Impacts du projet sur le paysage et l’environnement

⇒ les dispositions du PLU se sont attachées à respecter les grandes
caractéristiques paysagères de la commune que ce soit par la conservation des
milieux naturels les plus remarquables, par le maintien d’ouvertures visuelles et
de perspectives déterminantes, par l’inscription de l’urbanisation future au sein de
la trame bâtie et paysagère existante et par la préservation des éléments
identitaires du paysage, il s’ensuit que certaines zones AU peuvent s’avérer
particulièrement sensibles, comme la zone AUz qui de fait à l’objet d’orientations
d’aménagement et de programmation visant à assurer l’intégration paysagère des
futures constructions et à limiter les impacts sur l’environnement proche.

⇒ Les préoccupations liées à la proximité de vergers cidricoles AOC ont aussi été
prises en compte : la surface de la zone d’activités a été réduite de près de la
moitié et les parties aujourd’hui exploitées ont été exclues de cette zone. La
frange arborée à constituer devrait également permettre d’assurer et de conforter
les continuités fonctionnelles et paysagères avec les espaces naturels
environnants.



⇒ Le traitement des franges du bourg ou des espaces bâtis avec les espaces
agricoles et naturels environnants a fait l’objet de réflexions, traduites de manière
réglementaire à l’article 13 de chaque zone où il est notamment exigé la création
d’un aménagement paysager de qualité en limite de la zone A et de manière
graphique avec l’instauration d’une bande inconstructible de 15 mètres le long de
la lisière boisée.

⇒ De vastes espaces de respiration et de transition ont été maintenus en zone
naturelle ou agricole aux portes du centre-bourg.

⇒ Finalement, suite à la demande d’examen de cas par cas, le projet de PLU a été
soumis à évaluation environnementale dont les études et conclusions sont
intégrées au chapitre 6 du rapport de présentation. Cette dernière conclut que :

- La structure paysagère et environnementale de la commune est préservée ;

- Les nombreux risques connus sur la commune sont reportés sur le zonage et
trouvent une traduction à différents niveaux dans le règlement (interdiction de
construire, nécessité de réaliser des études techniques…) pour protéger les
biens et les personnes ;

- Les questions de mobilité et de maîtrise énergétique sont prises en compte ;

Impacts du projet sur le paysage et l’environnement



- Les OAP permettent une traduction opérationnelle poussant vers une plus
grande qualité des aménagements, notamment sur les questions
d’intégration paysagère, de gestion des eaux pluviales et de mobilité douce;

- Si l’on adopte une approche transversale, les différentes dispositions
réglementaires en faveur de l’environnement semblent compatibles entre
elles et ne pas générer d’impacts cumulatifs ;

- La consommation de foncier permise par le PLU reste dans la lignée de ce
qui s’est passé ces dernières années et permet une réduction importante des
zones urbanisables comparativement au POS. Toutefois, le foncier mobilisé
et les densités imposées font apparaître un décalage notable avec l’objectif
de 25 log./ha inscrit au PADD ;

- La nouvelle zone d’activités, qui a soulevé des interrogations lors de
l’élaboration du PLU, semble se justifier au travers d’un projet global
d’aménagement qui intègre un développement économique en cohérence
avec l’accueil de nouveaux habitants et devant mettre à profit la situation
géographique privilégiée du territoire. Ce développement soutenu de la
commune devra toutefois s’accompagner d’une mise à niveau progressive
des équipements (station d’épuration notamment).

Impacts du projet sur le paysage et l’environnement



- Sur le plan de l’environnement, cette zone d’activités conduit nécessairement
à une consommation de foncier mais des efforts ont été faits par la commune
pour redéfinir le projet (dimensionnement, conception, compensation) et
réduire ses impacts par rapport au projet originel (sur l’environnement et sur
l’activité agricole).

En conclusion, le projet de PLU tel que défini aujo urd’hui induit des 
impacts inhérents à tout projet d’aménagement, mais  qui semblent 

proportionnés au développement souhaité et minimisé s par les 
nombreuses dispositions du PLU.

Ainsi, ce projet tend à défendre activement le cadre de vie de la commune et
l’activité agricole, même si, ponctuellement, le partage des fonctions du territoire, a
nécessité quelques concessions…

⇒ Un projet raisonnable, équilibré et cohérent au regard du st atut de
de la commune et de sa forte attractivité résidentielle et éc onomique

Impacts du projet sur le paysage et l’environnement



PLAN LOCAL D’URBANISME
BEUZEVILLE

CONSULTATION DE LA CDPENAF
Motivations des règles relatives aux annexes et 

extensions autorisées en zone A et N
Motivations des secteurs Ar pouvant être 

considérés comme des STECAL



En ce qui concerne la 
présentation du territoire et du 

projet, il convient de reprendre le 
livret « Synthèse du dossier »



I) Rappels des choix de la 
collectivité



Choix de la collectivité 

En dehors du bourg où les espaces destinés à être urbanisés et densifiés ont été
classés en zone U ou AU, la municipalité a décidé de :

1/ Maintenir en zone A les groupes bâtis les moins constitués e t les plus isolés
de manière à lutter efficacement contre le mitage du territoire communal. Ces derniers
sont ainsi reclassés en zone A ou N dont le règlement a été adapté de manière à y
permettre :

• Le changement de destination des bâtiments désignés sur le plan de
zonage ;

• L’extension des bâtiments d'habitation existants ;

• Les annexes aux bâtiments d’habitation existants

Il s’agit principalement des corps de ferme encore en activi tés - ou non - et des
groupes bâtis présentant moins de 10 habitations qui étaien t notamment déjà
non constructibles au sein du POS.



Choix de la collectivité 

2/ Maintenir des secteurs Ar en zone A sur l’ensemble des hamea ux et groupes
bâtis non destinés à être urbanisés, qui étaient jusqu’alor s constructibles au sein
du POS et qui présentent un caractère groupé, de manière à per mettre une
évolution du bâti plus cohérente avec le caractère des lieux , en l’absence dans
ces derniers d’une vocation agricole affirmée, sachant que :

- Ces secteurs se cantonnent aux limites strictes et traditionnelles du bâti existant :
aucune extension aux dépends du plateau de culture n’est accordée. La
délimitation est effectuée de manière à maintenir la structure du territoire
communal et la qualité de ses espaces naturels et agricoles, puisque des
constructions (extensions, annexes), certes limitées, peuvent y être
autorisées sous certaines conditions ;

- Le règlement de la zone A et de la zone N et des dispositions spécifiques aux
secteurs Ar et Nr permettent de limiter la constructibilité de ces secteurs ;

3/ Créer un secteur Ad sur le périmètre autorisé d’exploitat ion de la carrière



RAPPELS

1°) Il convient au préalable de rappeler que les secteurs Ar et Nr, considérés comme STECAL,
au sens de la loi ALUR n’ont pas vocation à recevoir des constructions nouvelles à l’exception
des extensions et des annexes aux constructions existantes. Ils ont été instaurés au regard
des dispositions alors en vigueur, pour assurer l’évolution du patrimoine bâti existant à savoir,
la réhabilitation, l’extension et le changement d’affectation des constructions existantes ainsi
que la création de leurs annexes, ce que ne prévoyait pas auparavant l’article L.123.1.5 du
code de l’urbanisme. En effet, aucune annexe ne pouvait être réalisée en zone agricole ou en
zone naturelle au regard des textes de loi alors en vigueur.

2°) Depuis, la loi n°2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l’activité et l’égalité des
chances économiques a complété l’articleL.123.1.5 du code de l’urbanisme de la manière
suivante :

« Dans les zones agricoles ou naturelles et en dehors des secteurs mentionnés au présent 6°, les
bâtiments d'habitation existants peuvent faire l'objetd'extensions ou d'annexes,dès lors que ces
extensions ou annexes ne compromettent pas l'activité agricole ou la qualité paysagère du site.Le
règlement précise la zone d'implantation et les conditionsde hauteur, d'emprise et de densité de ces
extensions ou annexes permettant d'assurer leur insertiondans l'environnement et leur compatibilité
avec le maintien du caractère naturel, agricole ou forestier de la zone. Les dispositions du règlement
prévues au présent alinéa sont soumises à l'avis de la commission départementale de la préservation
des espaces naturels, agricoles et forestiers »



RAPPELS

3°) Suite à la promulgation de cette loi, la collectivité a ainsi décidé de maintenir en secteur Ar,
les groupes bâtis les plus constitués, du fait de leur caractère déjà urbanisé, afin d’y permettre
des règles d’implantation, de hauteur et de densité plus souples que celles édictées au sein de
la zone A et de la zone N.

Ce zonage doit ainsi permettre la transition entre le POS et le PLU sur l’ensemble de ces
secteurs désormais inconstructibles sans pour autant compromettre les activités agricoles du
territoire et nuire à ses paysages et à son environnement.



II) Présentation des secteurs Ar 
et du secteur Ad



Les secteurs Ar 



Les secteurs Ar 



Les secteurs Ar 

Cf. délimitation de la zone sur la page suivante



Les secteurs Ar 



Les secteurs Ar 



Les secteurs Ar 



Les secteurs Ar 



Les secteurs Ar 



Les secteurs Ar 

Le secteur du Cy :

Ce hameau isolé et difficile d’accès est
coupé du bourg par l’autoroute A13. Il
n’existe ainsi aucun lien direct avec
l’urbanisation du bourg et les voies qui le
desservent sont étroites même si l’accès
principal du hameau depuis la RD22 est
large et paysager.

De nombreuses haies structurantes limitent
ce hameau de l’espace agricole et le
protègent des nuisances visuelles et
sonores de l’autoroute. Déjà présent sur le
cadastre napoléonien, ce hameau regorge
d’anciens bâtiments qui ont fait l’objet
d’une réhabilitation ou d’une rénovation ces
dix dernières années. Il en reste quelques-
uns qui justifient entre autre ce classement
en secteur Ar dont les limites s’appuient sur
le parcellaire bâti de manière à englober
l’ensemble des terrains construits formant
un hameau constitué.



Les secteurs Ar 

Le secteur du Corbuchon :

Ce hameau est assez retiré du bourg et
encore très rural. Des activités agricoles
et d’élevage sont présentes et exclues du
secteur Ar. Il est desservi par des voies
étroites mais il dispose d’un accès direct
à la RD22. Dans l’ensemble, les
constructions sont très bien intégrées en
raison de haies souvent plantées sur
talus.
Ce hameau comprend des constructions
contemporaines ainsi que des
constructions anciennes à rénover ou à
réhabiliter d’où son classement en
secteur Ar. Les limites de ce dernier
reposent sur les limites du parcellaire bâti
ou sur les haies structurantes.



Les secteurs Ar 



Les secteurs Ar 



Les secteurs Ar 



Les secteurs Ar : règles applicables 

Dans les secteurs Ar, les règles suivantes ont été fixées :

Art 2 pour les seules occupations du sol autorisées dans cett e zone, à savoir :
• Les ouvrages et installations nécessaires à l’implantation des différents réseaux

de distribution (eau potable, électricité, gaz, téléphone, télédiffusion, …) et
voiries, ainsi que les constructions à destination d’équipement public ou d’intérêt
collectif dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité
agricole, pastorale ou forestière dans l'unité foncière où elles sont implantées et
qu'elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des
paysages. Certains des articles 3 à 13 pourront ne pas leur être appliqués.

• Les affouillements et exhaussements du sol sont autorisés à condition :
� qu’ils soient nécessaires à la réalisation des occupations et utilisations du sol admises

dans la zone et/ou qu’ils contribuent à supprimer/anticiper des désordres
hydrauliques ;

� qu’ils ne compromettent pas la stabilité du sol ou la qualité de la nappe ;
� qu’ils ne portent pas atteinte au caractère paysager du site.

• La reconstruction des bâtiments légalement édifiés détruits ou démolis depuis
moins de dix ans à l’identique ou dans le respect des règles de la zone sous
réserve que ladite reconstruction ait pour objet la réalisation de locaux ayant
une destination identique à celle antérieure ou autorisée par le règlement de la
zone.



• Les abris pour animaux sous réserve de n’être clos que sur trois côtés et de leur
parfaite insertion à l’environnement naturel.

• L’aménagement, la rénovation, la réhabilitation, la restauration, l’amélioration et
l’extension des constructions existantes ainsi que leur changement de destination
en faveur de l’habitat sous réserve que le projet ne présente pas de nuisances
incompatibles avec l’environnement ou avec le voisinage, ni de risques pour les
personnes et les biens.

• Les constructions annexes aux constructions existantes sous réserve de
s’inscrire en harmonie avec la construction principale et de s’intégrer à
l’environnement paysager et bâti.

• Les aires de stationnement sous réserve d’un traitement paysager

⇒ Les constructions autorisées en secteur Ar sont donc strictement encadrées et permettent
une évolution cohérente du bâti existant, que ce soit les extensions ou annexes aux
constructions existantes, ainsi que le changement de destination des bâtiments en faveur
de l’habitat, ce dernier n’étant pas affecté exclusivement aux bâtiments identifiés sur le
plan. En effet, ces zones couvrant des sites déjà urbanisés, la création d’un nouveau
logement par renouvellement urbain ne compromettra ni les activités agricoles, ni les
espaces naturels.

Les secteurs Ar : règles applicables 



Art 6 et Art 7 pour l’implantation :

Les constructions, y compris les extensions et les annexes aux constructions
existantes à usage d’habitation, devront s’implanter avec un retrait d’au moins 30
mètres par rapport à la limite d’emprise de l’A13, 10 mètres de la limite d’emprises
des routes départementales et d’au moins 5 mètres par rapport à la limite d’emprise
de toutes les autres voies.

A moins que le bâtiment à construire, y compris les extensions et les annexes aux
constructions existantes à usage d’habitation, ne jouxte la limite de propriété, la
distance comptée horizontalement de tout point de ce bâtiment au point de la limite de
propriété qui en est le plus rapproché, doit être au moins égale à la moitié de la
différence d’altitude entre ces deux points, sans pouvoir être inférieur à trois mètres.

Toutefois, une implantation différente pourra être autorisée dans le cadre de la
reconstruction à l’identique, pour les équipements collectifs et les services publics si la
nature ou le fonctionnement de ces équipements le justifie et finalement pour une
extension de construction existante ne respectant pas les règles de la zone sous
réserve de ne pas aggraver l’écart existant.
,

⇒ Ces règles doivent permettre de conserver la trame parcellaire et bâtie existante, l’objectif
recherché dans ces secteurs n’étant pas la densification du bâti, mais l’évolution de ce
dernier sans que celle-ci puisse nuire au fonctionnement urbain et à la qualité des espaces
rencontrés le long des voies publiques et aux paysages d’une manière plus générale.

Les secteurs Ar : règles applicables 



Art 9 pour l’emprise au sol : l’extension d’une construction à usage d’habitation ou
la création d’une annexe à une construction à usage d’habitation ne doit pas dépasser
80% de l’emprise au sol du bâtiment d’origine. De plus, l’emprise au sol cumulée des
constructions de toute nature doit être limitée à 30% de la superficie du terrain.

⇒ Les secteurs Ar étant déjà des espaces urbanisés, à vocation principale d’habitat,
l’emprise au sol des constructions projetées peut-être plus élevée en veillant toutefois à
conserver un minimum d’espaces naturels, garants de la qualité paysagère du site et d’un
traitement approprié des eaux pluviales et/ou usées.

⇒ Permettre des extensions ou des annexes à hauteur de 80% de l’emprise au sol du
bâtiment d’origine répond aux besoins de développement des habitants dans la limite
fixée par les jurisprudences actuelles précisant qu’une extension ou une annexe ne peut
conduire à construire davantage que la construction principale…

Les secteurs Ar : règles applicables 



Art 10 pour la hauteur : la hauteur maximale d’une construction à destination
d’habitation ne peut excéder 2 niveaux, soit R+C ou R+1 pour les toitures terrasse, et
la hauteur des autres constructions ne devra pas excéder 7 mètres au faîtage.

Toutefois, des hauteurs différentes pourront être autorisées pour la reconstruction à
l’identique, pour les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des
équipements publics et des services collectifs et pour les travaux d’aménagement sur
une construction existante ne respectant pas la hauteur définie ci-dessus. Dans ce
cas, les travaux envisagés ne doivent pas conduire à excéder la hauteur du bâtiment
d’origine.

⇒ Cette disposition a été instaurée au regard de l’étude des tissus bâtis et des composantes
morphologiques de ces secteurs. Le fait de limiter la hauteur des autres constructions, et
ainsi des annexes projetées sur la zone, permet de minimiser leurs impacts sur le paysage
environnant tout en laissant une certaine souplesse aux pétitionnaires.

Les secteurs Ar : règles applicables 



Conclusions sur les secteurs Ar

En conclusion, l’instauration de ces règles et la limitatio n des
possibilités d’évolution du bâti existant par la délimitat ion de
secteurs spécifiques assurent la préservation des espaces agricoles,
naturels et forestiers au sein desquels l’urbanisation est fortement
limitée, tout en préservant le maintien de la population en p lace ce qui
est indispensable dans une logique d’équilibre et de dévelo ppement
rural durable !

Ces secteurs Ar s’inscrivent ainsi parfaitement avec les ob jectifs
d’équilibre définis à l’ancien article L.121.1 du code de l’ urbanisme,
repris aujourd’hui sous l’article L.101-2.



Le secteur Ad



Conclusions

Le caractère exceptionnel des STECAL tient compte du fait :

• Du nombre limité de hameaux classés en secteur Ar au regard du
mitage existant et traditionnel de la commune ;

• Des très faibles capacités d’accueil dégagées au sein de ces
derniers du fait d’une constructibilité limitée autorisant
essentiellement les extensions, les annexes et le changement de
destination des bâtiments existants ( Cf. paragraphe suivant) ;

• De l’attention portée par les élus pour réduire l’étalement urbain et
limiter les extensions urbaines sur les espaces les plus sensibles ;



III) Les conditions réglementaires 
prescrites pour les extensions et 

les annexes en zone A et N



Rappels

Les conditions permettant d’autoriser les extensions et le s annexes
en zone A et N du PLU sont :

• Ne pas compromettre l'activité agricole ou la qualité paysagère du
site ;

• Déterminer une zone d'implantation au sein de laquelle elles
peuvent être autorisées et fixer des conditions de hauteur,
d'emprise et de densité de ces extensions ou annexes permettant
d'assurer leur insertion dans l'environnement et leur compatibilité
avec le maintien du caractère naturel, agricole ou forestier de la
zone



Justifications des dispositions édictées

1°) Ne pas compromettre l'activité agricole ou la qualité pays agère du
site :

D’une manière générale, les extensions et les annexes des constructions à
usage d’habitation existantes sont autorisées sur l’ensemble de la zone A et
de la zone N puisque des règles, assez restrictives en comparaison de
celles édictées sur les secteurs Ar, ont été instaurées afin de ne pas
compromettre l’activité agricole et la qualité paysagère des sites.

Ainsi, l’article 11 du règlement de ces zones prévoit d’une manière générale
que :

« Le permis de construire doit être refusé ou n’être accordé que sous réserve de l’observation
de prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs
dimensions ou l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de
nature à porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites ou aux
paysages naturels. »



Justifications des dispositions édictées

L’article 11 du règlement de ces zones prévoit, spécifiquement pour les
extensions afin que ces dernières ne nuisent pas au paysage construit et
naturel environnant, que :

- Les extensions, quel que soit le style architectural retenu, devront par leur composition,
leurs proportions et les matériaux employés respecter le bâti d’origine afin d’obtenir une
volumétrie équilibrée et un aspect harmonieux avec la construction existante.

- Les extensions et les annexes vitrées (abris de piscine, vérandas) devront se composer
harmonieusement tant en style qu’en volumétrie avec les façades. Les toits sont tolérés
sans pente minimale de toiture et les matériaux transparents ou translucides, excepté la
tôle, sont autorisés comme matériaux de couverture.

Il comprend également des règles relatives à la préservation du patrimoine
bâti identifié sur le plan de zonage.



Justifications des dispositions édictées

L’article 13 du règlement de ces zones rappelle, en vue de l’insertion
paysagère des constructions et du respect du paysage de bocage, que :

- Les haies végétales seront impérativement composées d’essences locales.

- Les éléments ponctuels du paysage (Epp), recensés en application de l’article L.151-23
du Code de l’Urbanisme et figurant comme tels au plan de zonage, peuvent
éventuellement être supprimés (par exemple en cas de gêne pour la circulation
publique, de danger pour la sécurité des tiers, de végétaux en mauvais état
phytosanitaire) sous réserve qu’une compensation soit opérée, par la plantation,
éventuellement après déplacement, d’un nombre équivalent d’arbres ou d’arbustes
présentant à l’âge adulte le même degré de développement. Les plantations devront
être réalisées en essences locales.

- Les cours fruitières (Ssp) recensées en application de l’article L.151-23 du Code de
l’Urbanisme et figurant comme telles au plan de zonage peuvent être modifiées sous
réserve du maintien de leur unité et de leur caractère. De plus, au moins 20% de la
densité d’arbres présents avant aménagement devra être conservée ou remplacée par
des plantations équivalentes.

- Les mares (Epp) recensées en application de l’article L.151-23 du Code de l’Urbanisme
et figurant comme telles au plan de zonage ne doivent pas être comblées ou obstruées.



Justifications des dispositions édictées

2°) Déterminer une zone d’implantation au sein desquelles son t
autorisées les extensions et les annexes :

Les extensions, par définition, ne peuvent être qu’accolées à la construction
principale en vertu de la définition inscrite dans le lexique du règlement,
« cette extension doit se réaliser en continuité avec le bâtim ent
existant, sans quoi, il s’agit d’une construction nouvelle » et serait dans
ce cas, interdite au sein de la zone A et de la zone N.

Les annexes, peuvent être accolées ou non à la construction existante. Si
elles ne sont pas accolées, le règlement prévoit que ces annexes soient
« entièrement implantées à l’intérieur d’une zone de 40 mètre s mesurée
à partir du nu extérieur des murs de la construction principa le », ce qui,
au regard de la trame parcellaire des propriétés bâties existantes, laissent
une certaine souplesse dans le choix d’implantation des annexes sans pour
autant que ces dernières viennent miter davantage l’espace agricole ou
naturel.



Justifications des dispositions édictées

Outre cette disposition, les extensions et les annexes des constructions
existantes à usage d’habitation doivent aussi se conformer aux articles 6 et
7 du règlement de la zone A ou de la zone N, selon celle dans laquelle le
projet est envisagé.

Dans ce contexte, les abords des voies publiques sont également préservés
(article 6) ainsi que les propriétés riveraines, qu’elles soient bâties, agricoles
ou boisées du fait d’un retrait minimum de 3 mètres par rapport à ces
dernières. Cette distance permet également de pouvoir protéger, voire
conforter, le maillage bocager existant sur les limites de propriété des
terrains.



Justifications des dispositions édictées

3°) Fixer des conditions de hauteur :

La hauteur de l’extension projetée doit être inférieure ou égale à la hauteur
de la construction existante tandis que la hauteur des annexes est limitée à
7 mètres au faîtage ou à 4 mètres à l’acrotère en cas de toiture terrasse,
sans pour autant pouvoir être plus élevée que la construction principale.

Dans les zones agricoles et naturelles du territoire, les constructions
présentent une typologie traditionnelle, avec la présence de toitures
composées d’au moins deux versants dont la pente est souvent supérieure à
40°. Les toitures terrasses y sont très peu représentées. En cohérence avec
le reste des zones, la hauteur des annexes est donc limitée à 7 mètres au
faîtage et à 4 mètres si elles sont constituées d’une toiture terrasse afin de
limiter leur impact sur le paysage environnant. L’objectif est en effet de
maintenir des caractéristiques bâties s’inspirant de celles du bâti traditionnel.



Justifications des dispositions édictées

3°) Fixer des conditions d’emprise :

L’emprise au sol d’une annexe ou celle d’une extension ne doit pas
dépasser 50% de l’emprise au sol de la construction principale, sachant de
plus, que l’emprise au sol cumulée des constructions de toute nature soit
limitée à 20% de la superficie du terrain.

L’objectif de cette règle est de limiter la constructibilité au sein de ces zones
ainsi que l’imperméabilisation du sol et le risque de multiplication d’annexes
dans une logique de préservation des espaces et de lutte contre le mitage.
Les constructions projetées seront donc « proportionnelle » à la construction
existante et à la surface du terrain.

Cette règle vient en complément de la disposition relative à la densité,
notamment pour les annexes, puisque certaines d’entre-elles ne sont pas
constitutives de surface de plancher.



Justifications des dispositions édictées

4°) Fixer des conditions de densité :

Pour rappel, la densité de construction est définie par le rapport entre la
surface de plancher de cette construction et la surface de terrain sur laquelle
elle est ou doit être implantée selon le nouvel article R.111-21 du code de
l’urbanisme.

De fait, il est précisé, pour les seules extensions et annexes des
constructions existantes à usage d’habitation, que le rapport entre la surface
de plancher de l’ensemble des constructions implantées sur le terrain et la
surface du terrain doit être inférieur ou égale à 0.20.

La majorité des terrains construits disposant d’une surface supérieure à
1500 m², la surface de plancher pouvant être admise sera au total de 300
m², ce qui une nouvelle fois offre certaines possibilités au pétitionnaire, mais
limitées au regard des caractéristiques de la zone dans laquelle son
habitation est implantée…



Conclusions

Les conditions fixées pour les extensions et les annexes des constructions
existantes à usage d’habitation en zone A et N du PLU doivent ainsi
assurer des possibilités d’évolution limitées du bâti existant tout en veillant
à ce que ces dernières ne compromettent ni l’activité agricole, ni la qualité
paysagère des sites.



IV) Possibilités induites en terme 
de logements dans les zones A 

et N du territoire



Rappels

Au sein du PLU de BEUZEVILLE, les seules possibilités d’édif ier de
nouveaux logements dans la zone A sont :

• Les logements directement liés et nécessaires à l’activité agricole en
zone A ;

• Les logements issus du changement de destination des bâtiments
identifiés sur le plan de zonage en zone A en vertu de l’article L.151-
11du code de l’urbanisme ;

• Les logements issus du changement de destination des constructions
existantes dans les secteurs Ar sous réserve de ne pas présenter de
nuisances incompatibles avec l’environnement ou avec le voisinage,
ni de risques pour les personnes et les biens ;

⇒ Seuls les deux derniers points sont à prendre en compte
pour le décompte des logements potentiels



Rappels

Lors du diagnostic territorial, tous les bâtiments sucepti bles de muter
ont été identifiés et pris en compte dans la notion du « point m ort » :

Sans tenir compte de toute
croissance démographique, les
besoins en logements estimés
pour maintenir la population
serait de 22 logements pour la
prochaine décennie après
décompte des possibilités
offertes par les processus de
renouvellement urbain dont 20
logements issus d’un
changement de destination



Capacités d’accueil dégagées en zone A et N  

Sur la centaine de bâtiments identifiés sur le territoire communal, seuls 20 d’entre
eux sont susceptibles d’être transformés en habitation au regard de leur localisation,
de leur faible desserte et de leur état de vétusté plus ou moins avancé…

Parmi ces bâtiments, 66 ont été identifiés dans les zones agricoles et naturelles du
PLU. En admettant un taux de rétention foncière de 80%, seuls 13 logements
pourraient être créés sur les espaces agricoles et naturels du territoire au cours de
la prochaine décennie…



Commune de BEUZEVILLE 
Département de l’Eure 

Décembre 2016  
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Préambule 
 

Face à la volonté de l’Etat de généraliser les SCoT sur l’ensemble du territoire français, un mécanisme d’incitation a été instauré par la loi SRU, récemment renforcé par 
les lois GRENELLE et ALUR, et traduit aux articles L.142-4 et L.142-5 du code de l’urbanisme, qui visent à subordonner, dans les communes qui ne sont pas couvertes par 
un schéma de cohérence territoriale applicable, la modification et la révision d’un PLU, en vue d'ouvrir à l'urbanisation une zone à urbaniser délimitée après le 1er juillet 
2002 ou une zone naturelle, agricole ou forestière soit à l'accord du préfet donné après avis de la commission départementale de la préservation des espaces naturels, 
agricoles et forestiers et de l’Etablissement Public compétent en matière de SCoT sous réserve que l’urbanisation projetée 

- ne nuise pas à la protection des espaces naturels, agricoles et forestiers ou à la préservation et à la remise en bon état des continuités écologiques ; 

- ne conduise pas à une consommation excessive de l'espace ; 

- ne génère pas d'impact excessif sur les flux de déplacements ; 

- ne nuise pas à une répartition équilibrée entre emploi, habitat, commerces et services.  

Toutefois, la procédure de révision du POS de BEUZEVILLE ayant été engagée avant la loi ALUR, cette dernière bénéficie des dispositions transitoires accordées par cette 
dernière. BEUZEVILLE est donc concernée par les dispositions de l’ancien article L.122.2 du code de l’urbanisme en vigueur avant la loi ALUR puisque le « NOTA » de ce 
nouvel article précisait bien que « pour l’application de l’article L.122.2, les dispositions antérieures à la publication de la présente loi demeurent applicables aux 
procédures d’élaboration et de révision des plans locaux d’urbanisme en cours à cette date ». 

L’article L.122-2 avant la loi ALUR disposait que : 

« Dans les conditions précisées au présent article, dans les communes qui ne sont pas couvertes par un schéma de cohérence territoriale applicable, le plan local 

d'urbanisme ne peut être modifié ou révisé en vue d'ouvrir à l'urbanisation une zone à urbaniser délimitée après le 1er juillet 2002 ou une zone naturelle.  

Jusqu'au 31 décembre 2012, le premier alinéa s'applique dans les communes situées à moins de quinze kilomètres du rivage de la mer ou à moins de quinze kilomètres de 

la périphérie d'une agglomération de plus de 50 000 habitants au sens du recensement général de la population. A compter du 1er janvier 2013 et jusqu'au 31 décembre 

2016, il s'applique dans les communes situées à moins de quinze kilomètres du rivage de la mer ou à moins de quinze kilomètres de la périphérie d'une agglomération de 

plus de 15 000 habitants au sens du recensement général de la population. A compter du 1er janvier 2017, il s'applique dans toutes les communes […]. 

Il peut être dérogé aux dispositions des trois alinéas précédents soit avec l'accord du préfet donné après avis de la commission départementale compétente en matière de 

nature, de paysages et de sites et de la chambre d'agriculture, soit, jusqu'au 31 décembre 2016, lorsque le périmètre d'un schéma de cohérence territoriale incluant la 

commune a été arrêté, avec l'accord de l'établissement public prévu à l'article L. 122-4. La dérogation ne peut être refusée que si les inconvénients éventuels de 

l'urbanisation envisagée pour les communes voisines, pour l'environnement ou pour les activités agricoles sont excessifs au regard de l'intérêt que représente pour la 

commune la modification ou la révision du plan […]. » 

Cette procédure concerne ainsi les communes situées à plus de quinze kilomètres du rivage de la mer ou à plus de quinze kilomètres de la limite extérieure d'une unité 
urbaine de plus de 15 000 habitants, au sens du recensement général de la population. L'unité urbaine est une commune ou un ensemble de communes qui comporte 
sur son territoire une zone bâtie d'au moins 2 000 habitants où aucune habitation n'est séparée de la plus proche de plus de 200 mètres. En outre, chaque commune 
concernée possède plus de la moitié de sa population dans cette zone bâtie.  



 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
Commune de BEUZEVILLE - PLU                             - 3 - 
 

L’unité urbaine de Pont-Audemer compte au dernier recensement 21 611 habitants.  

De fait, pour déroger aux règles de constructibilité limitée imposées par l’ancien article L.122.2 du code de l’urbanisme, du fait que cette demande de dérogation soit 
déposée après le 31 décembre 2016, il importe d’obtenir l'accord du préfet et les avis de la commission départementale compétente en matière de nature, de paysages 
et de sites et de la chambre d'agriculture.  

 

La présente étude est donc spécifiquement destinée au Préfet pour accorder la dérogation prévue par les dispositions de l’ancien article L.122.2 du code de 
l’urbanisme (avant loi ALUR) au regard du projet communal et de l’intérêt des nouvelles zones ouvertes à l’urbanisation, notamment la zone AUz, puisque toutes les 
autres zones du PLU étaient déjà ouvertes dans le POS et donc délimitées avant le 1

er
 juillet 2002. 
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Synthèse du Diagnostic Territorial 
 
 

I. Les documents supra-communaux  
 

La Directive Territoriale d’Aménagement de l’Estuaire de la Seine 

La Directive Territoriale d’Aménagement (DTA) de 
l’estuaire de la Seine a été approuvée le 10 juillet 
2006. Elle couvre un périmètre de 942 
communes, à cheval sur les départements du 
Calvados, de l’Eure et de la Seine-Maritime. Le 
territoire s’étend environ sur 700 000 hectares et 
accueille 1 550 000 habitants.  

La DTA a été élaborée à l’initiative et sous la 
responsabilité de l’État, en association avec les 
principales collectivités. Elle est aujourd’hui 
portée par l’ensemble des acteurs de 
l’aménagement du territoire.  

Elle définit les grandes orientations 
d’aménagement et de développement de l’Etat 
dans l’estuaire de la Seine, considéré par ce 
dernier, comme un site à enjeux stratégiques, en 
termes d’économie et d’environnement.  La DTA 
fixe les 3 objectifs suivants : 

- Renforcer l’ensemble portuaire normand 
dans le respect du patrimoine écologique 
des estuaires ; 

- Préserver et mettre en valeur le 
patrimoine naturel et les paysages, 
prendre en compte les risques ; 
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- Renforcer les dynamiques de développement des différentes parties du territoire.  
-  

En effet, l’estuaire de la Seine, situé à proximité des grandes zones d’échanges, offre des perspectives de développement économiques importantes. Il possède un 
patrimoine naturel riche et dispose de trois grandes agglomérations avec un potentiel de regroupement métropolitain. Le souci de qualité et de développement 
durable, ainsi que l’équilibre entre les deux rives de la Seine, doivent être confortés dans l’ensemble des secteurs économiques. 

BEUZEVILLE est concernée par : 

- les orientations relatives aux espaces naturels et paysagers significatifs dans lesquels l’objectif principal est d’assurer la protection du paysage et du 
patrimoine. Dans cet espace, il convient de : 

- préserver la trame bocagère : en cas d’urbanisation nouvelle, d’aménagement foncier agricole ou d’infrastructures de transport, le projet devra 
tirer le meilleur parti des éléments du paysage à conserver et proposera les aménagements nécessaires à une bonne intégration paysagère ; 

- maintenir une activité agricole durable, notamment par l’élaboration d’un véritable état des lieux de l’activité agricole. Le document d’urbanisme 
doit par ailleurs prendre en compte l’enjeu de classement pérenne des zones rurales et de protection des conditions d’exploitation ; 

- concentrer le développement économique et résidentiel autour des bourgs et des pôles urbains ; 

- encourager la programmation de logements locatifs sociaux en milieu rural ; 

- sauvegarder le patrimoine immobilier traditionnel ; 

- juguler les phénomènes de ruissellement et recenser les cavités souterraines afin de disposer d’une base de données. 

- l’orientation relative au secteur stratégique d’activités fortes consommatrices d’espace dont l’objectif était de réserver des sites offrant des dimensions 
suffisantes pour permettre le développement des activités logistiques liées à Port 2000 et pallier à l’insuffisance des surfaces disponibles adaptées sur 
l’estuaire aval de la Seine. Le site de Beuzeville-le Torpt est inscrit dans la DTA comme zone logistique. Cette zone permettrait de tirer parti du nœud 
autoroutier entre A29 Sud et A13 et de la proximité de la voie ferrée desservant Honfleur. La zone concernée est située principalement sur la commune du 
Torpt, avec une extension possible sur Saint Maclou, Boulleville et Beuzeville. Dans ce contexte, le PLU de la commune doit : 

- préciser la localisation de ces zones et leurs principes de desserte, notamment ferroviaire, avec le souci de minimiser les nuisances produites par les 
trafics induits et de gérer de manière économe la consommation d’espace ; 

- sauvegarder la faisabilité de cette zone pour le long terme en prescrivant des orientations sur la vocation de ces espaces qui soient compatibles 
avec la réalisation de cette zones et de sa desserte sachant que sa superficie ne peut être inférieure à 50ha, sauf impossibilité liée aux contraintes 
locales. 

- L’orientation relative aux voies ferrées à créer ou à renforcer, c’est-à-dire l’étude, la réalisation et la remise en activité des dessertes ferroviaires de Honfleur 
à partir de Pont l’Evêque et de Pont Audemer, dont l’enjeu est de faciliter les déplacements domicile-travail entre les pôles d’emplois de Honfleur, de 
Beuzeville, de Pont Audemer et de Pont l’Evêque ; 
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- L’orientation relative aux grandes liaisons routières (2X2 voies) et points d’échange, c'est-à-dire que le réseau routier pourra faire l’objet d’aménagements 
lourds, destinés à l’adapter à la croissance du trafic, à améliorer les conditions de sécurité et assurer une meilleure desserte du territoire, c’est le cas 
notamment des axes Beuzeville-Bernay.  

 

 

Inscrite dans le territoire de l’Estuaire de la Seine, BEUZEVILLE doit anticiper les enjeux de croissancerésidentielle et économique auxquels elle est soumise, sans 
compromettre le développement d’une agriculture durable et les caractéristiques paysagères et patrimoniales qui la constituent.  

La DTA reconnaît Beuzeville comme pôle local au sein du territoire qu’elle contribue à animer et desservir. Elle est ainsi appelée à jouer un véritable rôle de 
centralité au sein de l’Estuaire de la Seine du fait de sa desserte (réseau autoroutier et hypothétique remise en activité de sa desserte ferroviaire et mise à 2X2 voies 
de la liaison Beuzeville/Bernay permettant de relier Bernay à l’A13) et de son fort potentiel de développement économique du fait de l’existence du nœud routier 
A13/A29 reliant aisément le territoire aux principaux centres économiques normands en complément des pôles de Pont-Audemer, de Honfleur et de Pont l’Evêque 
sur le secteur du Lieuvin 

 
 
 

Le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) : 

Par rapport à l'eau, la France est structurée en 6 grands territoires correspondants aux bassins des grands fleuves. Les bassins sont eux-mêmes divisés en secteurs 
correspondant à des sous-bassins hydrographiques. La commune d’EPAIGNES fait partie du bassin Seine Normandie. Pour répondre aux objectifs nationaux et 
européens, les Comités de bassin ont construit des plans de gestion des eaux à l'échelle de leur territoire : ce sont les Schémas Directeurs d'Aménagement et de Gestion 
des Eaux (SDAGE). 

Le SDAGE Seine-Normandie a été approuvé par arrêté du Préfet coordonnateur de bassin le 20 novembre 2009. Il est applicable depuis le 17 décembre 2009 et le PLU 
doit être compatible avec les orientations et objectifs de ce schéma qui intègre les obligations définies par la directive européenne sur l’eau ainsi que les orientations du 
Grenelle de l’environnement. Ce document stratégique pour les eaux du bassin Seine-Normandie fixe comme ambition d'obtenir en 2015 le bon état écologique sur 2/3 
des masses d'eau.  

Ce document doit conduire à une gestion globale des milieux aquatiques et des vallées et à une gestion quantitative et qualitative des eaux superficielles et 
souterraines. Dans ce contexte, il fixe des orientations permettant d’assurer la cohérence hydraulique de l’occupation des sols, de limiter le ruissellement et l’érosion, 
de maîtriser les rejets polluants et de préserver et restaurer la qualité générale de la ressource en eau.  

Les dix propositions  inscrites dans le SDAGE pour atteindre une gestion équilibrée de la ressource sont les suivants : 

� diminuer la pollution ponctuelle des milieux par les polluants classiques ; 

� diminuer les pollutions diffuses des milieux aquatiques ; 

� réduire les pollutions des milieux aquatiques par les substances dangereuses ; 

� réduire les pollutions microbiologiques des milieux ; 
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� protéger les captages d’eau pour l’alimentation en eau potable actuelle et future ; 

� protéger et restaurer les milieux aquatiques et humides ; 

� gérer la rareté de la ressource en eau ; 

� limiter et prévenir le risque d’inondation ; 

� acquérir et partager les connaissances pour relever les défis ; 

� développer la gouvernance et l’analyse économique pour relever les défis. 

Enfin, les objectifs de qualité et de quantité fixés par le SDAGE correspondent à : 

� un bon état écologique et chimique pour els eaux de surface (à l’exception des masses d’eau artificielles, comme les étangs communaux, par 
exemple) ; 

� des objectifs de réduction des rejets des substances prioritaires et de suppression, à terme, des rejets de substances dangereuses ; 

� un bon état chimique pour les eaux souterraines ; 

� des objectifs spécifiques sur les zones protégées ; 

� un bon état quantitatif des eaux souterraines. 

Dans chaque bassin versant, les Commissions Locales de l'Eau (CLE) déterminent un programme en accord avec les orientations du SDAGE mais appliqué aux exigences 
locales. Ces programmes sont les Schémas d'Aménagement et de Gestion de l'Eau (SAGE). Un tel SAGE est en cours d’élaboration sur le bassin Seine-Estuaire auquel 
appartient BEUZEVILLE. Il sera composé de deux parties : 

� le plan d’aménagement et de gestion durable (PAGD) : Il fixe les orientations et les dispositions pouvant être opposables aux décisions de l’Etat et 
des collectivités locales. Le PLU devra être compatible avec ce PAGD. 

� le règlement du SAGE : Il définit les prescriptions opposables aux tiers par rapport aux activités relevant de la nomenclature « loi sur l’eau ». 
L’opposabilité aux tiers signifie que les modes de gestion, les projets ou les installations d’un tiers devront être conformes avec le règlement du 
SAGE. En cas de non-respect, les contrevenants pourront être verbalisés. 
 

 

Le Plan Local d’Urbanisme doit être compatible avec les orientations fondamentales d’une gestion équilibrée de la ressource en eau et les objectifs de qualité et de 
quantité des eaux définis par les schémas directeurs d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE), ainsi qu’avec les objectifs de protection définis par le schéma 
d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE). 

 
 
 
 
Le Document de Gestion de l’Espace Agricole et Forestier : 

Conformément à l’article R 124-5 du code de l'urbanisme, la consultation de ce document approuvé par le Préfet de l’Eure en avril 2008, est obligatoire lors de 
l'élaboration du PLU. Il identifie les grands enjeux correspondant aux espaces agricoles, naturels et forestiers du département et formule, sous la forme d'orientations, 
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des recommandations visant à concilier la préservation de ces espaces, le développement des activités qui leur sont liées et la réalisation d'autres projets d'intérêt 
général. 

Les grandes orientations qu’il fixe sont les suivantes : 

– réduire la consommation d’espace due au développement de l'urbanisation ; 

– réaliser un diagnostic agricole détaillé de la commune ; 

– privilégier le classement en zone inconstructible des espaces à vocation agricole en tenant compte des besoins de l'agriculture et de son évolution ; 

– orienter le choix des zones constructibles sur les terrains dont l'impact sur l'agriculture, la forêt et l'environnement est faible ; 

– favoriser la gestion et la protection des autres milieux naturels. 

La préservation des espaces agricoles et naturels et la lutte contre leur régression est aujourd’hui un enjeu majeur à l’échelle nationale, qui a notamment été renforcé 
par la loi de modernisation de l’activité agricole. Cette dernière impose notamment la soumission des documents d’urbanisme à la Commission Départementale de 
Préservation des Espaces Agricoles, Naturels et Forestiers (CDPEANF) lorsque le projet  prévoit notamment une consommation d’espaces agricoles.  

Pour BEUZEVILLE, il conviendra au travers son document d’urbanisme de lutter contre la régression des espaces naturels et agricoles du territoire et de réduire la 
consommation d’espaces agricoles due au développement de son urbanisation. Il sera aussi nécessaire de fixer les conditions nécessaires à la pérennité des derniers 
corps de ferme en activité.  

 

 

 

Le Plan Climat Energie Territorial (PCET) de l’Eure : 

Adopté en décembre 2007, le plan d’action du PCET de l’Eure a été complété en 2012 par une évaluation des Gaz à Effets de Serre (GES).  

 Il se décline en plusieurs thématiques et prévoit notamment de :  

– Réinventer les logements sociaux et privilégier les économies d’énergie en visant une performance énergétique ambitieuse, en lançant des Opérations 
Programmées d’Amélioration de l’Habitat dédiées à la maîtrise de l’énergie et en incitant les particuliers à réaliser des travaux favorisant les économies 
d’énergie et l’utilisation d’énergie renouvelable. 

– Influer sur les dépenses énergétiques en maîtrisant notamment la demande en énergie du parc immobilier départemental et en mettant en œuvre une éco-
conditionnalité des aides liées à la maîtrise énergétique des projets ou à la production d’énergie ; 

– Développer et soutenir la production d’énergie renouvelable et la valorisation énergétique de la biomasse ; 

– Favoriser des déplacements moins polluants. 
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Les orientations de ce document doivent être prises en compte dans le PLU de la commune.  
 

 
Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) de Haute-Normandie : 

Le schéma régional de cohérence écologique, arrêté le 21 novembre 2013 par arrêté conjoint 
préfecture-région, a été approuvé par la région le 13 octobre 2014 et adopté par arrêté du 
préfet de la région le 18 novembre 2014. Il comprend : 

– un diagnostic du territoire régional et une présentation des enjeux relatifs à la 
préservation et à la remise en bon état des continuités écologiques à l’échelle 
régionale, avec le plan d’action stratégique et les mesures de suivi ; 

– un atlas cartographique qui comprend : 

o une notice d’interprétation des atlas cartographiques ; 

o les éléments de la trame verte et bleue au 1/100 000ème ; 

o les objectifs assignés aux éléments de la TVB au 1/100 000ème ; 

o la carte des enjeux régionaux ; 

o la carte des actions prioritaires.  

– un résumé non technique. 
 

Ce document, comme le précédent, doit être pris en compte par le PLU. Ainsi, sur la commune 
de BEUZEVILLE, il est notamment identifié : 

- quelques vergers et bosquets du plateau agricole comme corridor sylvo-arboré à 
faible déplacement ainsi que l’ensemble des prairies de la vallée de la Morelle ;   

- la vallée de la Morelle qui comprend des réservoirs boisés sur ses versants et des 
réservoirs humides au niveau de la source du Mont Saint-Hélier. Elle est 
également le support de corridors calcicoles à faible déplacements, de corridors 
sylvo-arborés à faibles déplacements ainsi que de corridor zone humide à faibles 
déplacements.  

La majorité du territoire est classé en corridor écologique à fort déplacement. Ainsi, il 
s’avère primordial de préserver les réservoirs de biodiversité identifiés. La notice de 
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l’atlas départemental rappelle que les corridors cartographiés doivent être interprétés comme des espaces de perméabilité au sein desquels la fonctionnalité 
« continuité écologique » doit être maintenue. Ainsi, les projets doivent respectés ces continuités, ce qui ne signifie pas l’interdiction de toute urbanisation, dès lors où 
il reste des passages possibles entre les réservoirs : 

Ce document met également en évidence les obstacles à la continuité, tels que les infrastructures de transports (A13, RD675 et RD27) et les éléments de rupture 
comme les espaces ruraux (labours) et les obstacles à l’écoulement de la Morelle. Il est alors souhaitable de prévoir et de maintenir au sein du PLU les conditions 
nécessaires à la restauration des continuités identifiées en « effaçant » ces éléments de rupture, c’est-à-dire en remplaçant les milieux résistants par des milieux 
perméables comme par exemple, une culture par une prairie… 

Sur BEUZEVILLE, la trame verte et bleue devra être reportée à l’échelle du cadastre. Elle présente un enjeur majeur au niveau régional notamment le site de la Vallée 
de la Morelle et le plateau bocager. Il conviendra de préserver les réservoirs de biodiversité identifiés ainsi que les corridors écologiques recensés et de prendre les 
mesures nécessaires pour en assurer la bonne fonctionnalité.   

 

 

Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du Pays Risle Estuaire: 

En partie couvert par le Schéma Directeur D’aménagement et 
d’Urbanisme (SDAU) de la Basse Vallée de la Risle avant 2010, le 
Pays Risle Estuaire ne dispose plus aujourd’hui d’aucun 
document d’urbanisme. La révision de ce schéma a été engagée 
depuis le 2 mars 2007 et son périmètre initial a été élargi de 
manière à intégrer les 83 communes qui le constituent. 

L’aboutissement de cette procédure, qui relève désormais de la 
compétence du PETR Risle Estuaire, conduira à doter le Pays 
Risle Estuaire d’un SCOT (Schéma de Cohérence Territoriale) 
dont le principal objectif est de mettre en cohérence l’ensemble 
des politiques sectorielles du territoire, notamment en matière 
d’urbanisme, d’habitat, de déplacements et d’équipements 
commerciaux, dans un environnement préservé et valorisé.  

Face à la croissance résidentielle et au développement 
économique du territoire, de nouvelles stratégies 
d’aménagement émergent à l’échelle du Pays Risle Estuaire, 
comme en témoignent les actions engagées dans le dernier 
contrat de Pays qui doivent notamment contribuer à l’équilibre 
du territoire, la compétitivité économique ou l’accueil des 
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populations. Une prise en compte de grands enjeux qui tendent vers les orientations suivantes :  

 

- structurer le territoire autour du pôle urbain de Pont-Audemer et des bourgs comme Beuzeville, Cormeilles, Montfort-sur-Risle ou Quillebeuf sur 
Seine, dans lesquels de nouveaux équipements de santé, de culture ou de sports sont projetés en réponse aux besoins de la population ; 

- orienter le développement économique du territoire en soutenant la résorption des friches industrielles de Pont-Audemer et la création de zones 
d’activités sur Beuzeville Bourneville et Epaignes ;  

- maintenir l’attractivité touristique du territoire (aménagement du port de Berville sur Seine, des étangs de Pont-Audemer…) et préserver ses 
qualités paysagères, patrimoniales et écologiques qui font la richesse de son cadre de vie ;  

- sensibiliser les élus sur les enjeux liés à l’habitat et aux déplacements et les guider dans les choix qu’ils pourraient être conduits à faire en veillant 
à :  

o maîtriser le développement résidentiel ; 

o mieux penser l’organisation territoriale et la hiérarchisation des niveaux de centralité entre bourgs centres/bourgs secondaires pour l’accueil 
des équipements structurants et de proximité afin notamment de rationnaliser le coût du développement résidentiel pour les petites 
communes ; 

o diversifier l’offre d’habitat pour inscrire et pérenniser le renouvellement démographique en cours et l’adapter au profil socio-économique des 
ménages ; 

o maîtriser la consommation foncière et préserver les espaces agricoles et naturels, peut-être en combinant la recherche d’une densité 
souhaitable et acceptable dans un environnement rural et la densification des centre-bourgs. 

 

Les actions et orientations fixées par le Pays Risle Estuaire devront être prises en compte dans le cadre de l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme de la commune 
notamment celles relatives à l’habitat, à la mobilité et à la compétitivité économique qui ont un impact sur le territoire communal. 

La position de la commune, comprise entre Pont-Audemer et Honfleur, à proximité immédiate de l’estuaire de la Seine et aux portes du Pays d’Auge, à 
l’intersection de la RD27 et de la RD675 et sur le carrefour autoroutier A13/A29, lui confère un développement certain dans les années à venir, qu’il convient 
d’anticiper, d’encadrer et de maîtriser par le biais du document d’urbanisme, au regard notamment des stratégies développées à l’échelle intercommunale de 
manière à préserver les conditions favorables d’un développement durable et solidaire.  
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II. Le contexte communal 
 

Grâce à son implantation sur les grands nœuds autoroutiers et sa desserte locale, Beuzeville dispose d’une position stratégique au cœur de l’armature urbaine 
régionale, du fait de sa desserte routière, qui lui permet d’être reliée aux grands pôles de la Vallée de Seine (Rouen, Caen, Le Havre) et d’être accessible depuis les pôles 
locaux (Honfleur, Pont-Audemer, Pont l’Evêque) et les territoires qui lui sont limitrophes (Pays d’Auge, Roumois et Pays de Caux).  En effet, à la fois traversée par l’A13 
et quatre routes départementales principales, la Ville peut ainsi rayonner sur un territoire plus élargi que celui conféré par les limites administratives et géographiques 
qui se dessinent localement. Elle s’apparente à un territoire « relais » entre la Vallée de Seine, le Roumois, le Pays d’Auge et le Lieuvin capable de répartir les différents 
flux sur le quart nord-ouest du département et sur l’ensemble de la région, voire sur la France entière… 

Implantée sur les franges du Pays d’Auge, à quelques kilomètres de la Côte Fleurie et à 2 heures de Paris, dans une région aux paysages diversifiés et significatifs, 
Beuzeville peut également jouir du rayonnement et de l’attractivité touristique de ce territoire, dont la grande sensibilité écologique et paysagère implique une gestion 
raisonnée et équilibrée.   

Les grands enjeux du territoire sont traduits dans des documents supra communaux avec les orientations desquels le PLU devra être compatible de manière à aboutir à 
un développement harmonieux, équilibré et cohérent du territoire.  

Pour BEUZEVILLE, il conviendra notamment de s’attacher à : 

� Développer une vocation résidentielle recentrée sur le bourg, du fait de la présence de nombreux espaces interstitiels, de manière à limiter l’étalement urbain et la 
consommation des espaces naturels et agricoles ; 

� Assurer la préservation du cadre de vie en valorisant le patrimoine bâti et paysager, en prenant en compte les risques et les nuisances et en protégeant  
l’environnement, notamment les réservoirs de biodiversité et les corridors écologiques identifiés à l’échelle régionale;  

� Promouvoir le développement d’une agriculture durable ;   

� Maintenir et conforter une compétitivité économique fortement attractive au regard de son positionnement stratégique et de sa desserte routière.  
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III. Le diagnostic socio-économique  
 

A. La population 
 

L’évolution de la population communale : 

Après une croissance régulière et modérée entre 1954 et 1999, la commune a connu une 
explosion démographique sur la dernière décennie en ayant accueilli environ 1200 habitants 
en seulement 12 ans avec un taux de croissance proche de38%. La population de la commune 
a toujours progressé en lien avec un solde migratoire largement positif qui démontre son 
attractivité résidentielle depuis plusieurs décennies. Elle comptait ainsi 3096 habitants en 
1999 alors qu’en 2011, la population atteignait 4293 habitants.   

Le dernier recensement fait état de 4471 habitants en 2013 soit 800 habitants 
supplémentaires qu’en 2008 !   

Ce regain démographique est lié à une variation annuelle moyenne de la population de +4.1% 
sur la dernière période intercensitaire (2008-2013) dont 0.2% lié au solde naturel (différence 
entre les naissances et les décès) et 3.9% lié au solde migratoire. Cette variation annuelle est 
presque 6 fois supérieure à celle enregistrée sur le département ! 

La commune pèse à elle seule plus de 35% de la population de la Communauté de Communes 
(12785 habitants en 2013) et 15% de la population de l’aire urbaine de Pont-Audemer. Elle 
présente une densité de 192 habitants/km², c’est-à-dire une densité deux fois supérieures à 
celle du Département. 

BEUZEVILLE dispose d’une attractivité résidentielle très importante liée à la fois au desserrement urbain des grandes agglomérations normandes et aux nouvelles 
infrastructures de transport. 
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Structure de la population : 

En 2011, le taux des plus de 60 ans est de 25,2% alors qu’il était de plus de 28,1% en 1999, ce qui 
démontre que la population tend à rajeunir avec la croissance démographique. Toutefois, la part des 
seniors dans la population totale reste nettement plus importante que dans le reste du canton 
(20,7%) et du département de l’Eure (21,2%). En effet, les séniors viennent s’installer sur la commune 
du fait d’une offre assez complète en équipements et services.  

 

Il est vrai que la part des moins de 30 ans tend en contrepartie à augmenter, mais non au profit des 
plus jeunes (moins de 15 ans), dont la part stagne (19,9% en 1999 contre 19,8% en 2011). Cette 
structure est à rapprocher du solde naturel enregistré au cours de la dernière décennie. De fait, seul 
le taux des 15-29 ans a augmenté : ils représentaient 19,1% de la population en 2011 contre 16,8% en 
1999. En 2011, les moins de 30 ans représentaient 38,9% de la population contre 35,9% en 1999. 

 

Grâce à l’essor démographique enregistré entre 1999 et 2011, la population tend à rajeunir ce qui permet un renouvellement de la population très convenable. 
Globalement, la structure en âge de la population apparaît équilibrée, permettant un mélange des générations. Les ménages viennent s’installer sur la commune où 
ils y trouvent un panel d’équipements assez complet, des commerces et services de proximité nécessaires aux besoins quotidiens et, enfin, des facilités de 
déplacements grâce aux infrastructures routières.   

 
 
 

Les grandes caractéristiques des ménages   

La commune comptait 1920 ménages en 2011 contre 1292 en 1999. Le nombre de personnes par ménage est de l’ordre de 2.1 ce qui est inférieur à la moyenne 
enregistré sur le territoire de la communauté de communes (2.4). La tendance à la réduction de la taille des ménages semble donc se poursuivre sur la commune, c’est 
ce qu’on appelle le phénomène de décohabitation.  

Cette tendance, qui conduit à une baisse inéluctable de la taille des ménages depuis les années 60, s’explique à la fois par l’allongement de la vie, par la multiplication 
des divorces et des séparations et par une plus grande autonomie des jeunes, autrement dit un total bouleversement du modèle familial : 

- les enfants ne vivent plus chez leurs parents ; 

- les familles monoparentales sont de plus en plus nombreuses ; 

- les personnes âgées veuves vivent seules. 
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D’ailleurs, le nombre de ménages composés d’une seule personne et les familles monoparentales ont augmenté entre 1999 et 2011 représentant aujourd’hui 43,6% de 
la population. Par comparaison, ils représentent 32,1% sur le territoire de la communauté de communes et 36,4% dans le département.  

La décohabitation nécessite des besoins en logements toujours croissants et le PLU doit en ce sens répondre au parcours résidentiel des habitants de la commune 
pour assurer leur maintien sur le territoire communal, ce qui implique de proposer une offre diversifiée de logements.  

 

 
 
 
B. L’habitat  

 

L’évolution du parc de logements : 

Depuis 1968, le parc de logement ne cesse de s’étoffer avec une production de l’ordre de 34 
logements par an en moyenne. Ainsi, le nombre de logements sur la commune a plus que doublé 
en moins de 30 ans. En 2011, on dénombrait 2301 logements sur la commune, c’est-à-dire 782 
logements de plus qu’en 1999, soit un rythme bien supérieur à celui enregistré au cours des 
précédentes décennies, ce qui confirme l’attractivité de la commune.  

En 2013, plus de 2400 logements étaient comptabilisés soit près de 500 logements 
supplémentaires par rapport à 2008 ! Cette croissance est due en grande partie à la construction 
de résidence principale et à la mutation de quelques résidences secondaires.    

 

Le parc de logements croit en parallèle du desserrement des ménages et de l’essor démographique, avec un nombre de résidences principales en constante 
augmentation.  

 

S’agissant des logements vacants, l’INSEE en recensait 239 en 2013, soit 9.9% du parc de logements contre 10.5% en 2008. Le nombre de logements vacants augmente 
en valeur absolue, mais tend à diminuer en valeur relative. Selon les élus, la vacance concerne essentiellement les logements situés au-dessus des commerces du 
centre-bourg, ces derniers n’étant ni loués du fait de leur difficulté d’accès, ni occupés à temps complet, les commerçants habitant quasiment tous en dehors du bourg.  

Le nombre de logements vacants peut permettre de constituer un potentiel de réinvestissement satisfaisant pour développer le logement...  
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La composition du parc de logements   

L’habitat est devenu en majorité récent avec une accélération de la construction sur les 15 dernières années. Le parc de logements est composé en majorité de maisons 
individuelles (65%) et comprend une part non négligeable d’appartements (34%), ce qui est caractéristique des communes semi urbaines. La moitié des habitants sont 
propriétaires de leurs biens et 10% d’entre eux vivent dans des logements locatifs aidés. Il est également à noter, une très bonne mobilité résidentielle (65 % des 
habitants occupent leur logement depuis moins de 10 ans) à mettre en lien avec l’attractivité du territoire. 

Le parc de logement est diversifié du point de vue du statut d’occupation (forte offre locative) et de la catégorie de logements (appartements et habitat individuel 
groupé localisés essentiellement au sud du bourg à proximité des équipements scolaires). Néanmoins, l’habitat individuel fortement consommateur d’espaces est 
encore majoritaire 

 

 

Un rythme de construction soutenu 

Selon les sources de la mairie, 300 permis de construire ont été délivrés entre 2002 et 2012 et ont conduit à la création de 975 logements essentiellement dans le Bourg 
(80% des demandes) et dans l’ensemble des hameaux dans une moindre mesure. Le rythme de construction est très soutenu avec près de 10 logements par an, ce qui 
peut engendrer des dysfonctionnements si elle se poursuit en l’état… 

 

Identification des processus d’urbanisation du territoire communal : 

Les axes de développement sont repérables par la position des constructions les plus récentes. Ils révèlent un mitage de l’espace et une urbanisation linéaire, parfois 
sans cohérence d’ensemble, qu’il s’agisse du type de bâti, de l’implantation, des couleurs et matériaux et de la qualité des clôtures jouant directement sur la qualité de 
l’espace public (voirie). L’alignement des constructions récentes, sans considération du contexte environnant, crée des hameaux banalisés malgré la présence d’un cadre 
paysager sensible. 
 
L’étalement urbain : 

Pour une grande part, l'incohérence urbanistique, souvent constatée en milieu périurbain comme rural depuis 30 ans, est liée au fait que l'on a permis la construction 
individuelle de pavillons en « chapelet », le long des voies existantes, sans recul suffisant pour pouvoir ensuite recalibrer la voirie, afin de l'adapter à de nouvelles 
fonctions (circulation piétonne, vélo …) et à un trafic plus important, et sans souci d'urbaniser en profondeur.  

L’urbanisation linéaire est intéressante pour le lotisseur ou le particulier vendeur, car elle limite les coûts d’investissements. Le résultat est la création de cheminements 
routiers très accidentogènes, la création de « toiles d'araignées urbaines » sans polarisation, le gaspillage de l'espace agricole et la dégradation du paysage… Une 
urbanisation linéaire mal contrôlée a également pour effet de couper les accès aux terres agricoles pour les agriculteurs, voire même, d'aboutir à l'enclavement de leurs 
terres. Le surplus peut parfois alors être abandonné ou découpé à moindre frais avec des lots dits en « drapeau », souvent de grande superficie afin de valoriser le 
foncier, sans pour autant l’optimiser. Il en résulte une urbanisation déstructurée sans plus-value pour la commune en termes de fonctionnement, de lien, ou de 
perméabilité… Dans ce domaine, Beuzeville n’est pas épargnée… .  
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La réforme du Code de l’urbanisme en octobre 2007, sous couvert de vouloir « simplifier les procédures d’urbanisme », ne concourt pas à remédier à l’urbanisation 
linéaire. Bien au contraire, en permettant par (simple) déclaration préalable un nombre non limité de détachements pour bâtir, sous réserve de ne pas créer d’espace 
ou d’équipement commun, cette réforme tend à favoriser les divisions le long des voies existantes et les découpages en « drapeaux » … 
 
La densification du bâti existant :  

Il s’agit d’un processus qui permet d’augmenter la densité du bâti existant en permettant la création de nouvelles constructions au sein des enveloppes bâties 
existantes, sans concéder d’extension sur les espaces naturels environnants. Deux logiques de densification ont pu être identifiées sur le territoire communal : 

- Les processus de renouvellement urbain avec le morcellement de terrains déjà bâtis et la transformation d’anciens bâtiments agricoles annexes en habitation. 
Amorcée sur de nombreux hameaux de la commune, cette mutation est remarquable sur l’ensemble du territoire communal où d’anciennes propriétés bâties 
ont été morcelées soit pour produire de nouveaux terrains à bâtir, soit pour assurer la réhabilitation et le changement d’affectation du patrimoine bâti 
existant. Ce processus de renouvellement urbain s’inscrit dans une logique de développement durable et de limitation de la consommation d’espace. Il se doit 
d’être poursuivi au regard des enjeux de chaque secteur bâti et du potentiel existant dans chacun d’eux, avant d’engager une quelconque politique 
d’intensification urbaine… 

- Les processus de comblement des espaces interstitiels – résidus du développement urbain linéaire engagé avant le POS – effectués soit au coup par coup sur 
des petites unités foncières ou dans le cadre d’opérations d’aménagement d’ensemble plus conséquentes, souvent à l’initiative de promoteurs privés.  

          

Les processus de densification urbaine s’inscrivent dans une logique de développement durable et de limitation de la consommation d’espace contrairement à 
l’étalement urbain que la politique conduite dans le POS a tenté d’enrayer. Il se doit d’être poursuivi au regard des enjeux de chaque secteur bâti et du potentiel 
existant dans chacun d’eux. Il s’avère donc primordial de préserver les limites « naturelles » des secteurs urbanisés et notamment du Bourg afin d’inscrire le bâti à 
l’intérieur des tissus urbanisés existants.  

 
 
 

 

C. La situation économique  
 

L’évolution de l’emploi  

La commune bénéficie d’un réel dynamisme économique avec 350 emplois créés entre 2006 et 2011. Elle est ainsi particulièrement attractive puisqu’elle offre 1815 
emplois pour 1762 actifs ayant un emploi ! Pour autant, le taux de chômage tendait à sensiblement augmenter en 2011 (12.4%), même s’il restait inférieur à celui 
enregistré sur le département (13.1% en 2011).  
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Les caractéristiques de la population active : 

La population active représente 75,5% de la population totale en 2011 contre 69,7% dix ans plus tôt : il s’agit d’un 
taux conforme à celui des communes du canton de Beuzeville (75,8%). Au sein de la population âgée entre 15 et 
64 ans, 1745 individus ont un emploi, soit 66,1% de la population totale. En effet, les autres habitants sont soit 
chômeurs, soit inactifs c’est-à-dire étudiants, retraités ou autres comme parent au foyer… Le taux d’emploi est 
d’une manière générale plus élevé chez les hommes (70%) que chez les femmes (62,3%) et dans la tranche d’âge 
moyen 25-54 ans. Les jeunes de moins de 25 ans et les séniors de plus de 54 ans comptent le plus d’inactifs   

La main d’œuvre s’avère aujourd’hui plus jeune et plus qualifiée, puisque seulement 17,2% de la population avait 
le bac ou suivait des études supérieures en 1999, contre 31,4% aujourd’hui, au détriment toutefois de 
qualifications plus technique ou professionnelle comme un CAP ou le BEP. Toutefois, la part des individus sans 

diplôme a chuté passant de 33,2% en 1999 à 21,5% en 2010. La population présente des caractéristiques 
favorables pour répondre aux besoins de certaines entreprises à la recherche d’un personnel qualifié.   

La précarité est restreinte sur le territoire communal puisque 86% de la population active ayant un emploi est 
salariée dont 71,8% en Contrat à Durée Indéterminée ou titulaires de la fonction publique. Une nouvelle fois, ce 
sont les femmes qui occupent le plus souvent des emplois moins stables en CDD ou en intérim. Elles sont aussi 
plus nombreuses (28,5%) a occupé un poste à temps partiel.  

 

 

 

Le tissu économique communal : 

Au 31 décembre 2011, on dénombrait sur le territoire communal 438 établissements/entreprises employant 1359 personnes.  2/3 des établissements présents sur le 
territoire communal sont rattachés à la sphère présentielle (un tiers, par conséquent, à la sphère non présentielle): il s’agit en grande majorité de commerces, artisanats 
et services de proximité. La sphère présentielle est aussi la plus génératrice d’emplois puisqu’elle représente 61,4% des postes salariés (935 emplois). Le tissu 
économique de la commune tend ainsi à répondre aux besoins de la population locale (services, commerces, artisanat) tout en rayonnant sur un territoire élargi, mais 
seulement 31,2% des postes salariés sont offerts dans la sphère non présentielle.  

En 2011, sur les 438 entreprises/établissements présents sur le territoire communal, 301 (soit 68% des entreprises et établissements actifs) n’employaient aucun salarié 
(pour plus de la moitié, des commerces et services divers). Par ailleurs, 24% des entreprises et établissements actifs disposaient de 1 à 10 salariés en 2011 et seulement 
4% des entreprises comptaient plus de 20 salariés. Le tissu économique s’appuie essentiellement sur de très petites entreprises qui sont à l’origine de 24% des emplois 
offerts sur la commune. Le secteur du commerce, des transports et des services divers est le plus représenté sur le territoire communal avec 60% des établissements 
actifs de la commune. Il offre 62% des postes salariés sur le territoire. A l’inverse, l’agriculture reste un secteur d’activité relativement présent mais peu créateur 
d’emplois (0,4% des postes salariés). Seulement 15 établissements pourvoient 46% des postes salariés sur le territoire communal ! 
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Les zones d’activités : 

Les entreprises présentes sur le territoire sont localisées au sein du bourg et 
sur trois zones d’activités situées à l’extrémité sud du bourg, aux abords de 
l’A13 et de la RD27 présentant l’avantage d’être desservis à proximité d’un 
diffuseur. 

Les zones d’activités économiques sur le territoire communal ont une 
vocation artisanale, commerciale et de services prédominante en réponse 
aux besoins du marché qui s’affirme en ce sens (garage, ambulance, 
supermarché, médecins, pompiers, marbrerie, réparation de cycles, etc).La 
commercialisation des terrains s’est révélée être relativement rapide (moins 
de 5 ans pour la zone n°3) et est à l’origine du dynamisme économique de la 
dernière décennie. Aujourd’hui, il existe peu de possibilités de densification 
malgré une emprise au sol non maximale compte tenu de l’emprise occupée 
par les aires de stockage, les parcs de stationnement, les règles de retrait et 
d’espaces verts. L’offre foncière quant à elle s’amenuise puisque 95% des 
terrains sont aujourd’hui commercialisées et seulement 2,8 hectares sont 
encore disponibles sur les zones d’activités de la Carrelerie.  

Le pays Risle Estuaire recense 491,5 hectares du territoire dédié à l’accueil d’activités économiques dont 37% ont été consommés entre 1998 et 2012. La consommation 
foncière moyenne est de 12,84 hectares par an depuis 1998. A court terme, l’offre foncière se montre limitée à 18,30 hectares. En admettant un maintien des 
dynamiques enregistrées entre 1998 et 2012 : 

- Les stocks disponibles à l’échelle du Pays seront consommés en moins de 2 ans si d’autres terrains ne sont pas commercialisables immédiatement ; 
 

- Les offres foncières seront excédentaires de 400 hectares environ par rapport aux besoins identifiés à moyen et long terme si toutes les zones à équiper ou en 
projet sont commercialisées ; 

 
- Les stocks en foncier seront déficitaires de 30 hectares environ à moyen terme en excluant les vastes zones réservées à la logistique notamment sur la 

Communautés de Communes de Beuzeville. 

Au regard des études réalisées par le Pays Risle Estuaire, on constate : 

- Un fort potentiel de développement logistique auquel sont notamment dévolues les zones d’activités de Beuzeville et d’Epaignes. Des projets et des réserves 
sont également constitués pour le long terme sur l’ensemble du territoire sans réelle traduction règlementaire au sein des documents d’urbanisme 

- Des offres foncières ciblées PME-PMI pour la performance industrielle orientées sur Pont-Audemer 
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Les secteurs d’activités  : 

 

Les activités commerciales et de services : 

Beuzeville dispose d’activités commerciales et des services suffisants pour satisfaire les besoins hebdomadaires des habitants. En effet, il est possible de dénombrer en 
2012 : 

- Une cinquantaine de commerces majoritairement regroupés dans le bourg qui permettent de répondre aux besoins quotidiens de la population (bouchers, 
boulangers, bar tabac, coiffeurs, fleuristes, poissonnier, banques, épicerie, restaurants, esthéticienne, …). 
 

- Des professions libérales notamment dans les domaines de la santé (dentiste,  médecin, pharmacie, infirmière, kinésithérapeute, ostéopathe) et un 
notaire.  

Le nombre de commerces et de services a augmenté et s’est diversifié depuis 1999 mais certaines activités se sont implantées sur les zones d’activités réservées à cet 
effet et répondent à un marché plus élargi que les activités commerciales traditionnelles du bourg. Il existe trois supermarchés sur le territoire communal (Intermarché, 
Carrefour Market et ED).  

Le schéma départemental de développement commercial de l’Eure de 2004 inscrit comme objectifs : 

- Maintenir l’offre alimentaire généraliste et spécialisée de proximité et conforter l’offre en matière non alimentaire et de services (diversité et 
complémentarité) 

- Maintenir et développer l’offre existante 
- Maitriser l’implantation des moyennes surfaces afin d’éviter la destruction de l’appareil commercial en place 
- Renforcer l’attractivité commerciale pour réduire l’évasion de la population vers d’autres pôles 

 
L’appareil commercial diversifié et préservé de Beuzeville répond essentiellement aux besoins de la vie quotidienne des habitants, même s’il tend à se diversifier 
depuis 1999 et à s’ouvrir sur des marchés élargis. Il est à l’origine de l’attractivité du Bourg qui favorise les migrations des habitants de la commune et des 
communes rurales riveraines vers ce dernier.  

 
 

Les activités artisanales et industrielles : 

Les activités artisanales sont particulièrement bien représentées dans le secteur de la construction (qui compte également plusieurs établissements spécialisés (vente de 
matériaux). Avant la commercialisation des zones d’activités, le tissu artisanal était majoritairement implanté et éparpillé entre les hameaux et le bourg.  

De nouvelles activités artisanales et industrielles se sont implantées, essentiellement sur les zones réservées à cet effet et tendent ainsi à diversifier le tissu local. 
Toutefois, de nombreux artisans et notamment des auto-entrepreneurs restent immatriculés à leur domicile.  
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Les activités artisanales sur la commune sont diversifiées et répondent aux besoins de la vie quotidienne des habitants, mais sont préférentiellement implantées 
dans les zones bâties, ce qui impose de veiller à la cohabitation entre activités et habitat. Néanmoins, ces activités tendent à se développer et à se délocaliser 
progressivement sur les zones réservées à cet effet.  

 
 

 

Les activités agricoles
1
 : 

L’enquête agricole réalisée en 2013 par la Chambre d’Agriculture a permis, non seulement de recenser l’ensemble des exploitations professionnelles présentes sur le 
territoire communal, mais aussi d’évaluer leurs perspectives d’évolutions selon 4 critères : 

• L’état de l’outil de production ; 

• Sa mise aux normes ou non 

• L’âge des actifs 

• La succession assurée ou pas. 

Selon le diagnostic agricole réalisé par la Chambre d’Agriculture en 2013, la commune compte 22 exploitations agricoles ayant leur siège sur le territoire communal, 
contre 17 exploitations en 2000. Au total, 84 exploitants agricoles mettent en valeur le territoire de la commune et façonnent son paysage pour une SAU totale de 1454 
hectares en 2013 soit 63% du territoire. Toutefois, 58% des terres agricoles sont exploités par des agriculteurs de BEUZEVILLE dont les sièges bénéficient d’une SAU 
moyenne de 68 hectares en 2013 contre 77 hectares en 2000 et ce, pour 2 raisons principales : 

- Une augmentation du nombre d’exploitations professionnelles depuis 2000 sur des petites structures 

- L’apparition de la filière équine dans la filière agricole depuis 2006 sur de faibles surfaces également.  
 

Ces informations permettent d’avancer que les exploitations agricoles sont moins bien structurées (morcellement des parcelles, surfaces moins importantes, paysage 
bocager) que sur d’autres secteurs de l’Eure où la tendance est à l’augmentation de la taille moyenne des exploitations. Cela s’explique principalement par la 
prédominance et le maintien de l’élevage depuis longtemps sur le territoire.  

 
BEUZEVILLE présente une activité agricole dynamique basée sur des systèmes de production mixte en lien avec la structure du territoire (prairies et cultures), qui 
doit donc être maintenue pour soutenir et pérenniser l’activité agricole.  

 

                                                 
1
 NOTA : les données relatives aux nuisances et aux protections des corps de ferme ont été traitées dans la partie intitulée « état initial de l’environnement ». 
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Le tourisme: 

L’activité touristique est orientée sur le patrimoine historique de la commune (église), ses paysages diversifiés (randonnées notamment dans la vallée de la Morelle mais 
aussi sur les nombreux chemins verts présents sur le plateau bocager) et ses traditions agricoles et artisanales (commerces, artisans, fermes). Elle se trouve renforcer 
par la proximité du pays d’Auge et de la Côte Fleurie ce qui se traduit à la fois par un certain nombre de résidences secondaires, toutefois en baisse, sur le territoire 
communal et par une offre en hébergement touristique : 4 hôtels proposant 90 chambres (30 dans le bourg : Auberge du Cochon d’Or, le Normandie, le Petit Castel et 
60 sur la zone artisanale au Best Hôtel), sans compter les gîtes et chambres d’hôtes (30 chambres environ) représentant au total environ 200 couchages. Toutefois, il 
n’existe aucun camping sur le territoire communal.  

 
L’activité touristique participe au maintien de la vie locale (commerces, services) et induit quelques emplois directs sur le territoire communal.  

 
 
 

 
D. Les équipements et les services à la population  

 
L’ensemble des équipements et services de la commune est 
regroupé au sein du bourg :  

 

Il est possible de constater sur le territoire communal :  
- Une certaine diversité d’équipements et de services 

permettant de répondre aux premiers besoins de la 
population locale ; 

- La présence d’un pôle d’équipement et de services 
dont le rayonnement dépasse les limites communales 
et suscitent des échanges et des flux avec les 
territoires voisins ; 

- Un groupe scolaire dynamique dont les effectifs sont 
en constante hausse depuis les dix dernières années ; 
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Dès lors, il importe au sein du PLU de mettre en cohérence les 
perspectives d’évolution de la commune avec l’offre en 
équipements et services,  de soutenir leur pérennité en tant 
que support d’animation de la vie locale et d’améliorer leur 
accessibilité par la mise en place d’itinéraires structurants pour 
les modes de déplacements doux. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

E. Les déplacements  

Les besoins en déplacements de la population sont liés à plusieurs facteurs : le niveau d’équipements et de services de la commune, la diversité de son appareil 
commercial et l’offre d’emplois sur le territoire communal. Pôle structurant du territoire, BEUZEVILLE dispose d’une offre commerciale et artisanale développée, 
d’équipements structurants et d’un certain nombre d’emplois qui permet d’occuper un grand nombre d’actifs beuzevillais. Pour autant, ce contexte favorable reste 
insuffisant pour satisfaire l’ensemble des besoins de la population.  
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Les besoins en déplacements :  

Les migrations liées à l’emploi : 

La bonne desserte par les axes de communication de la commune lui 
permet d’accéder facilement aux pôles d’emplois voisins, ce qui 
facilite les migrations domiciles-travail. Mais ces migrations sont aussi 
à relier à une forte augmentation du foncier aux abords des 
métropoles normandes : de nombreux actifs de Seine Maritime et du 
Calvados sont venus s’installer dans les pôles locaux de l’Eure. Les 
chiffres de l’INSEE traduisent cette tendance. En 2011, 51.7% de la 
population travaillaient dans le département dont 34% dans la 
commune. En 1999, les actifs ayant un emploi étaient 70,2% à 
travailler dans une commune du département dont 47,8% dans la 
commune. Les migrations vers la Seine-Maritime se sont accentuées 
(18,4 % des actifs y travaillent contre 10% dix ans auparavant) tout 
comme celles vers le Calvados et l’Île de France qui représentaient 
29,9% en 2010 contre 19,7% en 1999.  

Les déplacements domicile - travail se sont donc encore accentués ces dernières années et la commune a en effet attiré au cours de la dernière décennie de nombreux 
actifs de Seine-Maritime et du Calvados Toutefois, les habitants de Beuzeville ne travaillent pas tous sur les agglomérations normandes. Ils sont encore nombreux 
aujourd’hui à se diriger également vers la zone d’emplois de Pont-Audemer. En conclusion, les habitants se dispersent sur les différentes zones d’emploi situées dans un 
rayon de 50 kilomètres autour de la commune. Cette mobilité, qui s’accroît au fil du temps, est favorisée par la présence d’infrastructures de portée régionale sur la 
commune.  

La commune, se tourne aujourd’hui vers des pôles d’emplois plus lointains comme l’Estuaire de la Seine, Caen voire Rouen. Desservie par des axes régionaux, elle 
s’inscrit dans un contexte plus global, mais les migrations domicile-travail sont en contrepartie plus longues et plus nombreuses. 

 
 

Les migrations liées aux services, commerces et équipements : 

Malgré les services proposés sur le territoire communal, ces derniers s’avèrent insuffisants pour répondre à la totalité des besoins des habitants. La commune doit donc 
s’appuyer sur les « pôles » environnants pour satisfaire la population. Les flux vers l’extérieur dépassent largement les limites administratives de la commune et de son 
canton en étant fortement dépendants des migrations domicile-travail des habitants. Les pôles les plus courtisés sont ainsi diversifiés. Si Pont-Audemer est très 
courtisée, Honfleur reste également une commune attractive. A plus grande échelle, l’ouverture du Pont de Normandie est à l’origine de nouvelles migrations vers les 
zones commerciales du Havre, même si Caen et Rouen ne sont pas en reste avec la proximité de l’A13. En effet, la situation géographique de la commune facilite les 
migrations des habitants.  
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Les équipements et services de proximité demeurent dispersés à l’échelle locale entre Beuzeville, Pont-Audemer et Honfleur. Ces caractéristiques tendent à 
multiplier les besoins en déplacements de la population qui bénéficie toutefois, en étant implantée sur BEUZEVILLE, d’une relative proximité avec l’ensemble des 
pôles urbains régionaux ou locaux et des temps de parcours réduits.  

 
 

 

Les modes de déplacements utilisés par les habitants :  

- Pour les migrations scolaires : 

La Communauté de Communes prend en charge le transport des jeunes du canton vers les différentes écoles, collège et lycées de la région dont le collège de Beuzeville 
et les lycées de Pont-Audemer (Prévert, Risle-Seine et St Ouen). Toutefois, il n’existe aucune offre de transport scolaire pour les enfants de la commune pour le groupe 
scolaire, ce qui entraîne de nombreux déplacements sur le territoire qui s’effectuent  globalement en voiture particulière, à l’exception des enfants du Bourg.  

- Pour les migrations domicile-travail : 

La voiture particulière est le mode de déplacement le plus courant pour les migrations domicile-travail (82.9 % des migrations), suivi par la marche à pied ou une 
absence de transports qui s’explique par le fait que de nombreux actifs travaillent sur place, tels que certains commerçants, artisans et auto entrepreneurs. De fait, les 
modes de déplacements doux restent encore peu utilisés (10% des actifs) malgré les aménagements réalisés sur les voies de la commune et seuls 2.4% des actifs 
utilisent les transports en commun pour se rendre à leur travail… En conséquence, le niveau d’équipement en voiture personnelle dépasse les 86% de la population en 
2011 contre 76,6% en 1999. Il est révélateur des modes de déplacements quotidiens, notamment entre le domicile et le travail. 35,8% des ménages possèdent au moins 
deux véhicules contre 24,9% en 1999. 

L’offre de stationnement répond de manière satisfaisante aux besoins de la population et permet un accès aisé aux commerces, équipements et services de la 
commune. Toutefois, cette offre de stationnement reste plus limitée dans les secteurs les plus résidentiels qui, conjuguée à une certaine absence de civisme, impliquent 
parfois du stationnement sur les trottoirs ou les accotements, non prévus à cet effet, qui occasionne parfois une gêne pour les déplacements doux et pour la circulation. 

 

Les autres modes alternatifs : 
 

Le covoiturage et les véhicules électriques:  

Le covoiturage devient courant sur le territoire communal avec le parking installé à l’entrée de l’A13 le long de la RD675.  Le développement des voitures électriques et 
des vélos électriques peut également être une solution d’avenir pour les déplacements de faible distance. Toutefois, la commune de BEUZEVILLE ne parait pas assez 
importante pour développer un parc de véhicules de ce type, mais il semblerait que les ménages soient de plus en plus nombreux à s’équiper… Cependant, les parcs de 
stationnement pour vélos sont quasi inexistants, y compris à proximité des équipements structurants. Les bornes électriques les plus proches et ouvertes à tous se 
situent à Beuzeville sur l’aire d’autoroute (3 prises de charge rapide), à Pont-Audemer au garage Renault (1 prise de charge accélérée) ou à Lisieux au supermarché 
Leclerc (4 prises de charges dont deux accélérées).  
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Les transports collectifs :  

La commune est notamment concernée par deux lignes de bus régionale : l’une reliant le Neubourg au Havre (ligne n°900), l’autre reliant Pont-Audemer à Honfleur 
(ligne n°380). Depuis 2011, grâce à la ligne express Pont Audemer/Le Havre, 2 allers et retours par jour sont possibles maintenant. Le plan de déplacement régional a 
mis en évidence l’augmentation des flux entre le secteur de Pont-Audemer et Beuzeville et l’agglomération du Havre. En effet, aujourd’hui 1000 déplacements sont 
dénombrés entre les deux rives de la Seine.  La commune dispose d’un arrêt au niveau de la médiathèque. 

Il existe également plusieurs lignes de ramassage scolaire afin de pouvoir diriger les enfants de la commune vers les établissements environnants (Cf. paragraphe 
précédent).  

 

Les modes de déplacement doux : 

Il n’existe aucune piste cyclable ni aucune voie mixte réservée à la circulation des cyclistes. En règle générale, les voies dans la partie agglomérée sont pourvues de 
trottoirs sur les deux côtés de la chaussée ou au moins l’un des deux côtés qui permet aux habitants de rejoindre à pied les équipements scolaires, de loisirs ou 
administratifs ainsi que les commerces de proximité en toute sécurité à quelques exceptions près. Ce réseau pourrait être mieux valorisé en apportant davantage de 
soin aux revêtements et aux espaces publics.  

Les chemins piétons sont nombreux notamment sur le plateau semi-bocager et la vallée de la Morelle. Ces secteurs restent appréciés pour les promenades dominicales, 
mais certains chemins pâtissent d’un manque d’entretien et de ce fait, ne sont pas entièrement praticables.  
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IV. ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT 
 

A. Environnement physique 
 

Le relief : 

Un relief contrasté notamment à l’Ouest du territoire avec la vallée de la Morelle, 
qui présente des versants abrupts et un fond d’une faible largeur ; 

Un plateau caractérisé par : 

- une surface plane à légèrement ondulée, notamment à l’approche des vallées, 
dont l’altitude s’élève progressivement en direction du Sud 

-  une ligne sommitale (séparation des bassins versants) orientée Nord-Sud 
scinde le territoire en deux .  

Le Bourg est implanté à l’interface de ces deux entités topographiques : sur le rebord 
du versant de la vallée de la Morelle, à la frange du plateau 

Ce relief est à l’origine de la diversité des paysages et joue un rôle déterminant dans 
la gestion des eaux superficielles (ruissellement). 
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L’hydrographie : 

Un territoire drainé par trois principaux bassins versants propices à de nombreux axes de ruissellements;  

Le fond de la vallée est parcouru par la Morelle, petite rivière qui constitue l’élément majeur de la géographie 
physique de la commune. 

Ce réseau hydrographique est complété par un grand nombre de mares, disséminées sur l’ensemble du plateau, dont 
le rôle dans la lutte contre les ruissellements est indéniable.  

Ce réseau hydrographique façonne le paysage communal, joue un rôle déterminant dans la gestion des ruissellements 
et favorise la biodiversité et le déplacement de nombreuses espèces animales et végétales. Composante majeure de la 
trame verte et bleue, de forts enjeux de préservation pèsent sur ce réseau. 
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B. Paysage et occupation du sol  

 

Une répartition des sols calquée sur le relief du territoire  : 

Un territoire essentiellement couvert par des herbages (780 ha), des labours (574 ha), des 
vergers (100 ha) et des bois (56 ha), répartis à sa surface, selon la nature du sol et la 
topographie. Ils forment ce que l’on appelle la matrice écopaysagère.  

1454 ha sont utilisés par l’agriculture en 2013 (soit 63% du territoire) dont:  

- les herbages (en vert clair) qui occupent 53% de la SAU et qui sont encore très 
nombreux notamment aux abords du Bourg et des groupes bâtis. 

- les labours (en jaune) qui représentent 34% de la SAU et qui forment de grands 
espaces homogènes et profitent de la présence de limons qui rendent les sols 
propices aux cultures.  

- les vergers qui occupent 7% de la SAU et qui sont encore nombreux et pour 
certains remarquables notamment à Neuilly, les Ifs, les Joncquets et à la Couterie, 
implantés au sein des groupes bâtis ou aux alentours de ces derniers. Sur le 
territoire communal, des parcelles plantées de pommiers sont exploitées dans le 
cadre d’une activité cidricole AOC.  

- les bois (en vert foncé) occupent les terrains les plus escarpés des versants de la 
Vallée où ils jouent un rôle écologique en protégeant de l’érosion les coteaux et 
en contribuant à l’absorption des eaux de ruissellement provenant du plateau. 

 

La consommation d’espace : 

Selon les données de la Chambre d’Agriculture, entre 2000 et 2012, un peu plus de 70 hectares 
d’espaces agricoles et naturels ont été consommés, soit 5% de la surface agricole utile, répartie 
comme suit: 

-  35 ha liés à la construction de logements; 

-  24 ha liés aux activités; 

-  11 ha liés aux infrastructures routières et autoroutières.  

=> Une consommation d’espaces importante qu’il est impératif de modérer tel qu’il est prévu par le Grenelle de l’Environnement 
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Un patrimoine végétal très prégnant :  

Le patrimoine végétal se compose: 

- de secteurs de qualité paysagère et écologique tels que les bois, les vergers ou les 
mares qui participent activement à la richesse du cadre environnemental de la 
commune: réservoirs de biodiversité 

- d’éléments ponctuels tels que les haies ou les talus qui assurent l’intégration des 
groupes bâtis dans le grand paysage, cadrent les vues, alimentent la biodiversité du 
territoire et favorisent le déplacement des espèces; 

 

 

Le site inscrit de la Vallée de la Morelle : 

La vallée de la Morelle fait l’objet, sur le 
département de l’Eure, d’un site inscrit depuis le 
28 décembre 1977 sur les communes de 
Manneville-la-Raoult et Beuzeville en raison de sa 
qualité paysagère et environnementale. Sur la 
commune de Beuzeville, il s’étend 
essentiellement du lit de la Morelle à la voie 
communale n°40.  

En tant qu’acteur de la qualité du paysage, 
l’architecte des Bâtiments de France a pour 
mission de veiller sur les espaces inscrits ou 
classés au titre des sites. Ainsi, dans les sites 
inscrits, l’architecte des Bâtiments de France doit 
être consulté pour tout projet. 

� La Vallée de la Morelle : un site d’intérêt paysager et écologique 
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Les coupures d’urbanisation : 

Elles présentent plusieurs intérêts : 

- Elles marquent les limites de chaque groupe bâti et assurent ainsi une certaine lisibilité du 
territoire ; 

- Elles assurent une ouverture sur le grand paysage et participent à ce titre à sa qualité ; 

- Elles évitent l’enclavement des terres et herbages et permettent aux différentes espèces 
de pouvoir circuler 

� Elles ont donc un intérêt paysager et écologique majeur. 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les entrées de ville :  

En dehors des espaces urbanisés, les constructions ou installations sont interdites dans une bande de 100 
m de part et d'autre de l'axe de l’A13 et de 75 m de part et d'autre de l'axe des autres routes classées à 
grande circulation, soit la RD675 et la RD27. 

Le plan local d'urbanisme peut fixer des règles d'implantation différentes de celles prévues par le présent 
article lorsqu'il comporte une étude justifiant, en fonction des spécificités locales, que ces règles sont 
compatibles avec la prise en compte des nuisances, de la sécurité, de la qualité architecturale, ainsi que de 
la qualité de l'urbanisme et des paysages.  

Des entrées de Ville qui souffrent de l’impact des publicités et pré-enseignes.  
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Les tissus urbanisés du territoire communal  :  

- Un centre-bourg, noyau central de la commune par sa position sur le territoire, sa desserte, ses équipements 
et ses activités; 

- Les Faulques, Neuilly, la Champagne, Bellelonde et la Hannetot (en orange): hameaux principaux, proches 
du bourg  et bien desservis qui se sont particulièrement développés au cours de la dernière décennie;  

- La Moderie, le Cy et le Corbuchon (en jaune): des hameaux secondaires ayant été densifiés de manière très 
modérée ces dix dernières années; 

- Un plateau bocager présentant les signes d’un mitage lointain: 

• Des groupes bâtis faiblement constitués n’ayant été que faiblement densifiés au cours de la dernière 
décennie en raison de forts enjeux environnementaux, paysagers et agricoles ou d’une faible desserte; 

• Des activités agricoles disséminées sur l’ensemble du territoire communal, à proximité immédiate des 
groupes bâtis pour certaines;  

 

Les tissus urbanisés du centre-bourg  :  

 
 
 
 
un centre ancien très dense avec un bâti  implanté à l’alignement des voies avec des fonctions multiples 
(équipements administratifs, commerces, habitat…); 
 
 une partie au nord de la RD 675 qui s’urbanise essentiellement le long des voies, sous forme exclusivement 
d’habitat individuel laissant de vastes interstices à la périphérie du bourg et présentant un patrimoine bâti de qualité; 
 
 une partie au sud de la RD 675 presque totalement urbanisée grâce à un maillage de voies de communication plus 
complet. Secteur plus attractif et plus dynamique en raison d’une certaine mixité fonctionnelle : habitat, activités 
économiques et équipements (scolaires, sportifs et de loisirs). Une densité plus importante avec un habitat diversifié 
(individuel, groupé, collectif…) 
 
 des activités économiques spatialisées au sud-est du bourg 
 
 des équipements concentrés au sud du bourg 
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C. Milieux naturels  

 

Les ZNIEFF et ses zones à dominante humide associées: 

Une ZNIEFF de type I, « Bois des Monts saint-Hélier », correspondant à un boisement 
frais de pente. De par sa configuration topographique, cette ZNIEFF est essentiellement 
constituée par une forêt mixte de pente et ravins. L’intérêt de cette ZNIEFF s’avère 
floristique, avec la présence d’espèces remarquables et également d’une zone de forêt 
humide en bon état de conservation.  

Une ZNIEFF de type II « la basse vallée de la Risle et ses vallées conséquentes de la Risle 
et de l’estuaire ». Il s’agit d’une vallée riche en milieux: prairies humides, coteaux et bois 
calcicoles, rivière, … elle joue un rôle fonctionnel primordial.  

C’est un élément de diversité régionale et une zone de refuge pour la faune et la flore. De 
plus, elle a un rôle de régulation des facteurs climatiques (zone humide) et de protection 
contre l’érosion. Elle abrite de nombreuses espèces végétales et animales, rares et 
protégées.  
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La trame verte et bleue : 

Réservoirs de biodiversité : 

La vallée de la Morelle et ses coteaux boisés. Ils présentent des habitats forestiers diversifiés; 

Corridors écologiques : 

Le plateau bocager et son maillage de haies : Il assure la connexion entre le plateau et le 
réservoir de biodiversité identifié et permet l’aménagement d’un réseau écologique 
fonctionnel: corridors écologiques à forts déplacements. Il a un rôle écologique certain en 
jouant un rôle d’insertion des constructions ainsi que dans la gestion des ruissellements; 

La Morelle: corridor écologique humide favorisant le développement des espèces vers la 
vallée de Seine. 

Les barrières: 

- l’A13 et l’A29  

- la RD675 et son étalement urbain 

- la RD27 

- Les zones agricoles où la trame bocagère a disparu 
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D. Les risques naturels et technologiques 
 

Les risques naturels : 

Les cavités souterraines : nombreuses sur le territoire communal et proches des secteurs 
bâtis, une connaissance parfaite de l’aléa sera nécessaire pour déterminer la 
constructibilité des terrains qu’elles affectent. Le cas échéant, le principe de précaution 
sera de rigueur;  

Les bétoires : le principe est de classer ces espaces en secteurs non constructibles. 

Les passages d’eaux : les principaux axes de ruissellement ont été recensés. En l’absence 
de la réalisation des mesures préconisées pour limiter les risques liés à ces passages 
d’eaux, le principe de précaution sera de rigueur; 

Les gonflements d’argile : le risque est très limité sur la commune puisqu’il ne concerne 
qu’une petite partie du territoire, de surcroit peu urbanisée; 

Les remontées de nappes phréatiques: le risque est également très limité puisque le 
secteur est dénué de constructions 

 

Les risques technologiques : 

Le transport de matières dangereuses par mode routier : l’A13, l’A29, la RD675, la RD27, 
la RD22 et la RD180 sont des axes de transit utilisés pour le transport de matières 
dangereuses, ce qui implique également de maîtriser l’urbanisation à leurs abords.  
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E. Nuisances et pollutions 

 

Les nuisances visuelles : 

Le développement de l’urbanisation aux abords des routes classées à grande 
circulation (A13, RD675 et RD 27) devra faire l’objet d’une étude particulière visant à 
assurer la sécurité des usagers, la qualité des paysages et de l’urbanisme. Le cas 
échéant, les secteurs non urbanisés le long de ces voies resteront inconstructibles.  

 

Les nuisances sonores : 

Le long des infrastructures de transport terrestre, la circulation génère des nuisances 
sonores qui impliquent des mesures d’isolation particulières aux constructions 
projetées dans les couloirs définis par arrêté préfectoral.  

 

La cohabitation de l’habitat  avec à l’activité agricole :  

Afin d’améliorer la cohabitation entre activité agricole et habitat, des périmètres de 
protection ont été définis par la Chambre d’Agriculture autour des principaux corps de 
ferme en activité dont la municipalité devra tenir compte pour fixer ses choix de 
développement. 

 

Les sols pollués: 

Un certain nombre de sites sont susceptibles d’être pollués  sur le territoire communal. 
Dès lors, leur constructibilité peut être subordonnée à la réalisation de mesures 
spéciales. 
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F. Les ressources naturelles 

La partie sud-est de la commune est concernée par le périmètre de protection 
éloigné du captage des Godeliers. 
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V. PERSPECTIVES ET PROJET COMMUNAL 
 

A. Synthèse des enjeux 
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B. Estimation des besoins 

 
Les besoins pour le développement résidentiel :  

Les besoins et perspectives d’évolution du parc de logements sur la prochaine décennie doivent s’apprécier selon deux critères : 

� Le « point mort » qui permet d’évaluer le nombre de logements à réaliser pour maintenir une stabilité démographique ; 

� Les objectifs de croissance démographique fixés par la municipalité, dans son projet de territoire, au regard des enjeux mis en évidence par le 
diagnostic territorial ; 

Le point mort prend en compte : 

- Le desserrement des ménages : il se traduit par une baisse régulière et continue du nombre d’individus par ménage, induisant des besoins supplémentaires en 
logements. Sur la dernière décennie, le nombre d’individus par ménage est passé de 2,3 à 2,2 soit - 0,1 personne par ménage. En prenant l’hypothèse qu’il 
tendra à diminuer de manière identique au cours de la prochaine décennie, pour atteindre le seuil de 2,1 personnes par ménage, le nombre de logements 
induits par ce desserrement est donc de 82 logements (1973/2,3=858 ; 858X2,1=1802 ; 1973-1802=171 ; 171/2,1=82) 

- Le renouvellement du parc : la construction de nouveaux logements n’entraine pas nécessairement l’augmentation du parc de logements : certains logements 
sont vétustes ou inadaptés. Ils peuvent être démolis et reconstruits et des bâtiments existants peuvent être réhabilités. Sur la dernière décennie, 65 bâtiments 
existants ont été transformés en habitation.    Selon le relevé de terrain, une centaine de bâtiments pourraient faire l'objet d'une réhabilitation avec 
changement d'affectation, mais sont soumis à un certain nombre d'enjeux (nuisances ou risques) et à une éventuelle vétusté difficile à détecter depuis la voie 
publique, ce qui implique un taux de rétention de l'ordre de 80% soit la possibilité de créer 20 logements  

- Les mutations de résidences secondaires : les habitations secondaires relèvent d’un statut particulier puisque leurs occupants sont occasionnels. Toutefois, la 
transformation de résidences secondaires en résidences principales du fait de l’installation définitive des occupants ou de leur revente est un phénomène à 
prendre en compte dans les besoins de logements. Sur la dernière décennie, 23 résidences secondaires ont été transformées en résidence principale (ou 
étaient vacantes lors du recensement). Il en reste encore et leur nombre devrait continuer à diminuer. En considérant le potentiel de résidences secondaires 
restant sur le territoire communal, il est possible de maintenir un taux de transformation identique à celui de la dernière décennie, soit 20 logements issus de 
la transformation de résidences secondaires en résidences principales.  

- La remise sur le marché des logements vacants : la situation de vacance établie lors du recensement de 2012 (233 logements vacants) doit être relativisée car 
la vacance peut être de courte durée et simplement liée à une mise en vente ou un changement de bail. Par ailleurs, sur la commune, la majorité des 
logements vacants se situent au-dessus des commerces, ces derniers n’étant ni loués du fait de leur difficulté d’accès, ni occupés à temps complet du fait que 
les commerçants habitent quasiment tous en dehors du bourg. Ainsi, les possibilités d’être un jour réinvestis sont réduites, ce qui implique un très fort taux de 
rétention élevé, soit la possibilité de créer une vingtaine de logements parmi les logements vacants. 

En conséquence, sans tenir compte de toute croissance démographique, les besoins en logements estimés pour maintenir la population serait de 22 logements pour 
la prochaine décennie après décompte des possibilités offertes par les processus de renouvellement urbain.   
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Il convient de rappeler que l’INSEE vise un taux d’accroissement annuel moyen de 0.67% pour la prochaine décennie sur le département de l’Eure et que les services de 
l’Etat retiennent une croissance démographique de l’ordre de 10% sur la même période. Par conséquent,  

- en tablant sur les perspectives de l’INSEE, l’augmentation de la population serait de l’ordre de 335 habitants d’ici 2025, soit la nécessité de créer 160 
logements supplémentaires au cours de la prochaine décennie ; 

- en tablant sur les perspectives des services de l’Etat, l’augmentation de la population serait de l’ordre de 470 habitants d’ici 2025, soit la nécessité de créer 
environ 225 logements supplémentaires au cours de la prochaine décennie.  

- en tablant sur le maintien du taux de croissance annuel actuel, l’augmentation de la population serait de l’ordre de 1630 habitants d’ici 2025, soit la nécessité 
de créer environ 776 logements supplémentaires au cours de la prochaine décennie.  

 

Du fait de son statut de pôle structurant, de son degré d'équipements et des investissements récents effectués en ce sens, de son appareil commercial et artisanal 
diversifié, de ses capacités à pouvoir créer des intermodalités avec les pôles urbains avoisinants (Honfleur, Pont-Audemer) et de la nature foncièrement rurale des 
territoires qui lui sont limitrophes, l’objectif démographique retenu pour la prochaine décennie est une perspective de développement intermédiaire, visant toutefois à 
accueillir entre 1000 et 1500 habitants supplémentaires au cours de la prochaine décennie.  

  
 

 

- Les besoins en logements : 

 

Compte-tenu de la nécessité de créer 22 logements supplémentaires pour assurer le maintien de la population en place (besoins liés au desserrement des ménages que 
le potentiel de renouvellement urbain ne peut combler) et de la croissance démographique projetée, le projet de PLU doit prévoir des capacités d’accueil pour le 
développement résidentiel de la commune comprise entre 500 logements et 730 logements pour la prochaine décennie.  

 
 

  

 
 

- Les besoins en foncier :  

D’une manière générale, le taux de rétention foncière est élevé sur le territoire communal et sera de l’ordre de 30% du fait des nombreux enjeux paysagers, agricoles ou 
environnementaux qui pèsent sur les secteurs urbanisés de la commune. De fait, les besoins fonciers nécessaires pour répondre à la croissance démographique projetée 
seront compris entre 26 ha et 62 ha dans le cas le plus défavorable… 
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Les besoins pour le développement économique :  

Au regard des études de la CCI et de la scénarisation tendancielle effectuée par cet organisme sur le Pays Risle Estuaire, les besoins fonciers pour le développement 
économique sont estimés à 130 ha d’ici 2030 dont 30% pour de la logistique, 40% pour de l’industrie et 20% pour le commerce :  

  
 
 

Du fait des faibles capacités d’accueil résiduelles de la ZA de la Carrelerie et des projets de zone d’activités sur les autres pôles du Pays Risle Estuaire, 15 hectares 
maximum pourront être dégagés sur le territoire communal.   

 

 

  

C. Projet d’Aménagement et de Développement Durable 

 

Les grands axes du projet communal :  

Au regard des données du diagnostic territorial, le conseil municipal a choisi de :  

- admettre une perspective de développement démographique de l’ordre de 1000 à 1500 habitants supplémentaires pour la prochaine décennie et la poursuite 
d’un rythme de construction moins important que celui enregistré au cours des dix dernières années ; 

- recentrer le développement résidentiel sur les 3 pôles d’attractivité de la 1
ère

 couronne du bourg (groupe scolaire et les pôles commerciaux le long de l’axe 
Honfleur/Pont-Audemer) et permettre la densification des tissus urbanisés de la 2

ème
 couronne du centre-bourg afin d’offrir une gamme de terrains diversifiés 

en maintenant les composantes paysagères d’un centre-bourg « rural » ; 

- stopper tout nouveau processus de développement résidentiel dans les hameaux, mais permettre une évolution normale du bâti existant ; 

- développer une nouvelle zone d’activités économiques à l’entrée de l’autoroute A13 pour pallier le déficit foncier sur la commune et à l’échelle du Pays ; 

- assurer une protection accrue des composantes écologiques et paysagères du territoire de manière à préserver un cadre de vie attractif.  

 

Les orientations générales du PADD ont ainsi été fixées au regard des enjeux révélés par le diagnostic territorial, selon les objectifs poursuivis par la municipalité qui 
souhaite notamment encadrer le développement résidentiel et économique projeté sur le territoire de manière à protéger les espaces naturels de la commune et 
conserver un cadre de vie « rural »  de qualité. A cette fin, elle a souhaité concentrer toutes les capacités d’accueil sur le bourg afin de réduire les besoins en 
déplacements, lutter contre la consommation d’espaces et valoriser le potentiel des équipements existants.  
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Le projet de développement table sur une croissance démographique moins soutenue que celle enregistrée au cours des dix dernières années permettant de dégager 
une offre potentielle d’au moins 500 nouveaux logements supplémentaires pour la prochaine décennie. Cette croissance doit permettre d’assurer à la commune de 
conserver une vitalité résidentielle et économique suffisante pour le renouvellement de sa population, dans le respect des caractéristiques rurales du territoire 
communal, aujourd’hui mises à mal par l’étalement urbain et le mitage de l’espace qu’il convient donc d’enrayer. Les élus de BEUZEVILLE ont donc décidé de se 
mobiliser pour engager une modification des comportements au niveau local et faire de la gestion économe de l’espace une des orientations fortes du projet de 
territoire.  

La stratégie de la commune, consciente des besoins fonciers que représente le développement d’une nouvelle zone d’activités économiques, est de limiter la 
consommation d’espace liée au développement résidentiel de manière à compenser, si possible, celle issue du développement économique afin d’atteindre, toute 
fonction urbaine confondue, un objectif de réduction de 50% de la consommation d’espace… 

La municipalité s’est donc attachée en premier lieu à rechercher le potentiel de renouvellement urbain de la commune (remise sur le marché de logements vacants, 
changement de destination de bâtiments existants en faveur de l’habitat…) puis, dans un second temps, à étudier la réceptivité des tissus urbanisés du centre-bourg 
pour estimer son potentiel de densification et le devenir des espaces considérés comme « mutables », afin de permettre à de nouvelles familles de s’installer sur le 
territoire communal sans consommer de nouveaux espaces… Cette étude a révélé des capacités de développement résidentielle élevée au regard des perspectives de 
développement démographique affichées, ce qui a obligé les élus à faire des choix, notamment sur l’ouverture à l’urbanisation – ou non – des espaces mutables. Ils ont 
ainsi privilégié les secteurs proches des pôles de centralité à savoir, le centre-bourg, les zones commerciales et les zones d’équipements de manière à répondre aux 
besoins des futurs habitants, mais aussi aux logiques du développement durable, notamment en termes de mobilité, de mixité et de cadre de vie, un tel scénario 
permettant de préserver l’essentiel des composantes paysagères et écologiques de la commune…  

De fait, la municipalité a choisi de stopper tout processus d’urbanisation au sein des hameaux, le centre-bourg pouvant répondre à lui seul aux besoins en logements 
projetés pour la prochaine décennie, décision pourtant difficile à prendre au regard du passé urbanistique de la commune, qui n’est dotée d’un document d’urbanisme 
que depuis 2001 et où l’urbanisation s’est longtemps développée au gré des opportunités foncières sans réelle réflexion sur le devenir du territoire…  

La municipalité souhaite infléchir de 50% la dynamique de consommation d’espace au cours de la prochaine décennie.  

 

Les orientations générales du PADD visent ainsi, dans une logique de développement durable, à : 

- Recentrer la politique de développement urbain sur le bourg, à travers la densification des tissus bâtis existants et l’aménagement des espaces mutables 
proches des pôles de centralité de la commune à savoir le centre-bourg, les zones commerciales et les zones d’équipements en y maintenant de larges espaces 
de respiration de manière à conserver la structure « rurale » du bourg de Beuzeville ; 

- Accueillir une nouvelle zone d’activités sur le territoire au regard des besoins pressentis à l’échelle communale et intercommunale ; 

- Proposer une politique de renouvellement urbain exclusif dans tous les autres secteurs plus ou moins bâtis de la commune à travers l’évolution du bâti 
existant ; 

- Réduire les obligations de déplacements en regroupant les capacités d’accueil à proximité des pôles de centralité commerciaux et scolaires; 

- Préserver les éléments constitutifs de la trame verte et bleue (corridors écologiques et réservoirs de biodiversité y compris ceux de la « nature ordinaire ») : 
vallée de la Morelle et ses coteaux boisés, cours plantées, maillage bocager…); 
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- Protéger les biens et les personnes contre les risques et les nuisances; 

- Proposer un juste équilibre entre la promotion d’une activité agricole durable, respectueuse de l’environnement, et l’accueil d’une nouvelle population 
résidente par la préservation des corps de ferme viables et des terres agricoles en limitant notamment les prélèvements pour l’urbanisation résidentielle et 
économique aux seuls besoins identifiés.  

 
Ainsi, le PADD s’articule autour de 4 orientations majeures : 
 

1) Préserver le milieu naturel et ses ressources : 

La commune dispose d’un cadre paysager exceptionnel, renfermant de nombreux motifs typiques des paysages du Pays d’Auge et source de biodiversité (haies, talus, 
vallée boisée, mares…), même s’il peut ponctuellement être altéré par les infrastructures de transport routier ou une urbanisation mal contrôlée. C’est en effet à travers 
ces éléments que s’exprime l’identité rurale de la commune, un atout pour attirer de nouveaux résidents, que les élus souhaitent maintenir y compris dans le cadre du 
développement du centre-bourg ce dernier devant conserver ce cachet de « bourg rural » malgré la croissance urbaine dont il fait preuve. Il convient ainsi de préserver 
et de mettre en valeur ce milieu naturel encore préservé, en s’appuyant d’une part, sur des logiques d’urbanisation durables (maîtriser les ressources naturelles du 
territoire que ce soit le sol, l’eau ou la biodiversité) et d’autre part, sur une agriculture encore très dynamique, qui joue l’un des rôles principaux dans l’entretien des 
structures paysagères traditionnelles de la commune.  
 

2) Préserver et valoriser le cadre de vie des habitants :   

Le bâti traditionnel est demeuré relativement varié sur le territoire communal que ce soit dans le centre-bourg avec l’architecture soignée du front bâti ou dans les 
hameaux et sur le plateau où il est représenté par des chaumières, des maisons de maître, des longères même si le mélange avec le bâti contemporain s’effectue parfois 
non sans difficultés d’intégration…  

Si la richesse du patrimoine bâti et des milieux naturels participe activement à la qualité du cadre de vie, une prise en compte des risques et des nuisances est 
également fondamentale pour garantir à chaque nouvel habitant que soient réunies les conditions nécessaires à son épanouissement : les activités, les effondrements 
du sol, les ruissellements, les nuisances routières et sonores sont autant de contraintes qui doivent être appréhendées pour cibler les secteurs les plus propices à la 
construction de nouvelles habitations. Enfin, le maintien d’un cadre de vie de qualité passe par la nécessité de préserver les caractéristiques d’un bourg rural (espaces 
de respiration et de transition) et par des mesures visant à limiter les déplacements et à améliorer l’accessibilité aux espaces naturels. 
 

3) Cibler et maîtriser les besoins en matière de développement résidentiel : 

BEUZEVILLE est une commune semi-rurale sur le territoire de laquelle trois fonctions majeures cohabitent : l’habitat, l’agriculture et l’activité économique. Constituée 
de nombreux secteurs plus ou moins bâtis au dynamisme inégal et à la vocation variée, la commune offre une grande diversité d’ambiances. Les tendances actuelles 
d’urbanisation révèlent une tentation vers le renforcement du bourg puisque la majorité des constructions s’est réalisée au sein de ce dernier lors de la dernière 
décennie, mais les hameaux ne sont pas en reste ce qui peut être à l’origine de certains dysfonctionnements et d’une menace sur la pérennité d’une agriculture durable 
et sereine. La municipalité souhaite donc conserver le caractère encore rural de la commune ce qui implique notamment de lutter contre l’étalement urbain et le mitage 
de l’espace agricole en adoptant un développement résidentiel maîtrisé et ciblé ce qui signifie : 
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- répondre aux seuls besoins identifiés au regard des prévisions démographiques retenues, de manière à recouvrer un certain équilibre entre développement 
urbain et préservation de l’environnement ;  

- de recentrer le potentiel d’urbanisation uniquement sur le bourg ; 

- d’encadrer l’urbanisation future afin de concilier développement de l’urbanisation et maintien des composantes rurales du centre-bourg par le maintien 
d’espaces de respiration au sein des secteurs à développer. 

 

4) Favoriser la mixité et la diversité des fonctions de la commune: 

BEUZEVILLE se caractérise par une vie économique dynamique, axée à la fois sur son fort potentiel de développement résidentiel puisque répondre aux besoins des 
nombreux habitants suscite une économie dite résidentielle qui ne cesse de se développer et sur son positionnement stratégique, en étant située sur deux axes majeur 
de développement à l’échelle régionale, voire nationale : l’axe Seine de Paris au Havre et le contournement ouest de la région parisienne. La municipalité souhaite ainsi, 
outre la volonté de favoriser le maintien des activités existantes, poursuivre son développement économique en s’appuyant sur les stratégies développées à l’échelle 
intercommunale.  

L’activité agricole, pour sa part, est encore bien présente et les espaces cultivés, pâturés ou plantés de vergers dépassent les 63% de la superficie du territoire 
communal. Pour autant, l’agriculture reste toujours menacée et la municipalité souhaite ainsi, à travers les dispositions de son PLU, trouver le juste équilibre entre 
développement urbain et développement rural afin de réunir les conditions nécessaires à la pérennité de l’activité agricole.  

 

 

Déclinaison des orientations du projet communal :  
 

 

1) Préserver le milieu naturel et ses ressources : 
 

1.1 Garantir la préservation des espaces naturels remarquables : 

Les espaces naturels remarquables recouvrent la vallée de la Morelle et ses coteaux boisés. Le PADD prévoit ainsi de préserver cet espace pour leur rôle dans le 
dynamisme écologique et paysager communal, en tant que réservoir de biodiversité et site inscrit et support des corridors écologiques via le maillage bocager et les 
dernières prairies plantées qui accompagnent les groupes bâtis sur le plateau agricole. Un intérêt particulier a été porté sur la lisière boisée de la vallée de la Morelle et 
sur ses franges de manière à conserver à ses abords des espaces de transition de qualité.  
 

1.2 Contribuer au maintien et au développement écologique du territoire : 

Le PADD prévoit ainsi de préserver les coupures vertes structurantes qui jouent un rôle fondamental d’un point de vue paysager et écologique sur le plateau agricole 
ainsi que les composantes du maillage bocager qu’il convient de protéger des menaces de l’urbanisation du fait notamment de son intérêt paysager, agricole et 
écologique. Identifié comme le support des corridors écologiques, le maillage bocager fait partie intégrante de la « trame verte et bleue ».  
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Cette orientation porte de manière générale sur les divers éléments identitaires constitutifs des paysages du Lieuvin, qui participent à sa fonctionnalité et à son équilibre 
écologique. Un intérêt particulier a également été porté sur les mares, très nombreuses sur le territoire communal, qu’il importe de préserver du fait de leur rôle dans la 
gestion des ruissellements, mais aussi dans le maintien d’une certaine biodiversité.  

Le PADD prévoit également de préserver de toute forme d’urbanisation les espaces résiduels en limite du plateau agricole et de la vallée de la Morelle afin de conserver 
des espaces de transition de qualité avec ces derniers, mais aussi des espaces de respiration dans le centre-bourg où il importe de maintenir et de restaurer une certaine 
biodiversité en inscrivant au sein des pièces réglementaires du PLU des objectifs de plantation et de maintien d’espaces verts ou non imperméabilisés. Ces derniers 
doivent permettre de conserver une certaine nature en ville et les traits d’un bourg rural au sein duquel les liens avec la nature environnante sont présents et fortement 
identitaires.      

 

1.3 Concourir à la qualité de la ressource en eau : 

BEUZEVILLE est notamment concernée par les périmètres de protection du captage « les Godeliers » ce qui implique de veiller à la gestion qualitative et quantitative de 
la ressource en la protégeant d’éventuelles pollutions dont le risque est  accentué par la présence d’un réseau karstique fissuré. Le maintien d’une bande tampon autour 
des bétoires est ainsi indispensable de même que la limitation de l’urbanisation au sein des espaces les plus sensibles. Enfin, le PADD prévoit de généraliser une gestion 
raisonnée des eaux pluviales afin d’éviter de rejeter dans le milieu naturel des eaux chargées en polluant qui peuvent, à terme, rejoindre la nappe et polluer la ressource  

 

1.4 Garantir la préservation des espaces agricoles: 

La gestion économe de l’espace étant l’une des orientations fortes du projet de territoire, ainsi que le maintien d’une activité agricole durable et dynamique, il importe 
de préserver le principal outil de production de cette activité, à savoir les espaces agricoles qu’il s’agisse des herbages, des labours et des vergers. Le PADD vise ainsi à 
préserver les espaces agricoles constituant des grands tènements non morcelés et non destinés à muter sur le long terme en étant indispensables à la pérennité des 
activités agricoles pratiquées sur le territoire communal qu’il s’agisse de l’élevage ou de la polyculture.  

Cette orientation implique notamment de limiter le développement de l’urbanisation sur le plateau agricole en ciblant prioritairement l’urbanisation sur le centre-
bourg, ce qui implique d’exploiter au mieux les possibilités résiduelles du tissu urbain existant et de circonscrire au plus juste l’enveloppe constructible du bourg, au-delà 
de laquelle toute nouvelle construction, sans rapport avec l’agriculture, sera interdite dans une logique de lutte contre la consommation des espaces. Il s’agit ainsi de 
délimiter clairement les limites des zones urbanisées sur le long terme, de préserver les derniers herbages situés à l’interface des espaces urbanisés et des zones 
agricoles et de proscrire toute extension de l’urbanisation pouvant accentuer l’enclavement de l’espace agricole. En effet, l’étalement urbain ne peut permettre une 
exploitation rationnelle des terres agricoles sur le long terme (suppression des accès, fractionnement de l’espace…) et ce processus de développement résidentiel doit 
ainsi être stoppé. 

Le PADD s’attache également à  préserver les activités garantes d’une gestion équilibrée des espaces naturels et agricoles en protégeant de toute urbanisation nouvelle 
les espaces cidricoles et notamment ceux classés AOC, les sièges d’exploitation pérennes en veillant au respect des règles de réciprocité entre bâtiments agricoles et 
constructions tierces et les secteurs à forte richesse agronomique. 
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2) Préserver et améliorer la qualité du cadre de vie des habitants 
 

2.1 Préserver les richesses du patrimoine bâti communal : 

Le patrimoine bâti de la commune forge son identité. Dans ce contexte, le PADD souhaite privilégier et encourager la réhabilitation du patrimoine bâti. Pour ce faire, il 
est donc projeté de limiter la dynamique d’urbanisation des hameaux au simple renouvellement urbain : la mise en valeur foncière d’une propriété bâtie ne pourra donc 
s’exercer qu’à travers une reconversion et une évolution du bâti existant, ce qui incitera les propriétaires à « prendre soin » du bâti existant. Ceci évitera de voir démolir 
des constructions de typologie traditionnelle, pour voir à la place « fleurir » des habitations récentes, contribuant par là même à un appauvrissement du patrimoine bâti 
identitaire de la commune.  

Les élus et la population restent très attachés à l’identité rurale et normande de la commune, ce qui passe à la fois par le maintien et la confortation des éléments du 
patrimoine végétal, mais aussi par la valorisation des éléments du patrimoine bâti, ce qui implique de procéder à leur recensement et d’imposer dans le cadre de toute 
mutation, le respect de leur logique vernaculaire.  

 
2.2 Favoriser la diversité des paysages et des ambiances: 

Seule la sensibilisation des habitants à la fragilité des espaces naturels qui les entourent peut permettre d’améliorer leur cohabitation sur un même territoire. 
L’urbanisation ne doit plus se faire aux dépends de la nature environnante, mais en harmonie avec cette dernière de manière à lutter contre la banalisation du paysage. 
Cette proximité doit ainsi être valorisée ce qui implique de :  

- Conserver au sein du bourg des quartiers avec des identités urbaines distinctes afin de proposer une offre d’habitat et un cadre de vie diversifiés. Il s’agit de 
différencier les règles de densité, d’implantation et le type de bâti selon les différents secteurs de la commune ce qui permet également de répondre à la 
demande diversifiée des futurs résidents ; 

- Veiller à l’implantation du bâti au regard de la topographie de la commune en imposant la reconstitution de haies bocagères sur les interfaces les plus 
sensibles du plateau agricole afin de favoriser une bonne intégration des nouvelles constructions dans le cadre paysager; 

- Renforcer les exigences en matière de plantations de façon à conforter l’identité et la qualité des paysages locaux, voire restaurer la biodiversité dans les 
différents secteurs bâtis de la commune. Il s’agit d’imposer notamment la plantation de haies d’essences locales ou d’arbres fruitiers sur les terrains des 
nouvelles constructions ; 

- Maintenir les espaces naturels ordinaires qui participent au faire-valoir paysager de la commune. Cette orientation fait référence au plateau bocager sur lequel 
les éléments du patrimoine végétal participent activement au maintien d’une identité augeronne ;   
 

2.3 Réduire l’exposition des biens et des personnes face aux risques et aux nuisances : 

Le PADD s’attache à favoriser l’épanouissement des habitants de la commune dans les meilleures conditions possibles. Cette orientation s’intéresse donc aux risques et 
aux nuisances qui s’exercent sur le territoire communal et aux moyens mis en œuvre pour les atténuer, voire pour y remédier lorsque cela est possible. Il s’agit 
notamment : 
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- des risques d’effondrement liés aux cavités souterraines : le territoire est particulièrement concerné par ce risque qui peut toucher des espaces plus ou moins 
densément bâtis. Dans ce contexte, le principe de précaution est de mise et seule une meilleure connaissance de l’aléa permettra de lever – ou non – 
l’inconstructibilité des parcelles concernées ;  

- des risques d’inondation par les ruissellements superficiels : ce risque est très présent sur le territoire communal et il a pu être identifié à l’appui d’une étude 
réalisée par un bureau d’études spécialisé. Il s’agit alors, au regard du niveau de connaissance de l’aléa, de préserver de toute forme d’urbanisation les 
chemins hydrauliques recensés par l’instauration d’une « zone tampon » de part et d’autre de l’axe de ruissellement en application du principe de précaution. 
D’autres mesures réglementaires seront également prises au sein du PLU pour ne pas aggraver ce risque en limitant notamment l’imperméabilisation des sols 
et en assurant la gestion des eaux pluviales à la parcelle lors de tout projet de construction. Il s’agit également de mettre en œuvre les techniques adaptées à 
une restitution maitrisée des eaux pluviales vers le milieu naturel.  

- des nuisances de certaines activités : pour assurer une cohabitation harmonieuse entre développement résidentiel et développement économique, il  s’agit 
d’interdire les activités les plus nuisantes au sein des zones résidentielles et, dans une logique de réciprocité, de restreindre le développement résidentiel à 
proximité des activités susceptibles d’être nuisantes (ICPE, corps de ferme…) et des équipements susceptibles de générer des nuisances sonores (salle des 
fêtes, terrain de sport) ; 

- des nuisances sonores et visuelles des infrastructures de transport et notamment des autoroutes  le long desquelles il est projeté de bannir toute 
implantation de constructions nouvelles à usage d’habitat à proximité immédiate et de prévoir, dans le cadre de constructions à vocation économique, des 
aménagements paysagers limitant l’impact des nuisances sonores et visuelles générées par ces voies. Dans une moindre mesure et aux abords des autres voies 
du territoire communal, le PADD vise notamment à limiter l’étalement urbain en renonçant à la facilité de l’urbanisation linéaire le long des axes de 
communication et en prévoyant les aménagements nécessaires au désenclavement des résidus de ces logiques anciennes de développement urbain ; 

 
2.4 Sécuriser, diversifier et rendre durables les modes de déplacements des habitants : 

La Loi Grenelle II incite à une meilleure prise en compte des différents modes de déplacements au sein des PLU sachant toutefois que la commune ne possède ni les 
équipements, de commerces et de services suffisants pour satisfaire tous les besoins de sa population, ni l’offre d’emplois adaptée à la qualification de l’ensemble de la 
population active. Les habitants sont  ainsi obligés de se rendre vers des pôles extérieurs : des trajets qui s’effectuent principalement en voiture particulière, faute de 
moyens de transports plus adaptés. L’objectif de réduction des trajets automobiles (résultant de celui de réduire les émissions de gaz à effet de serre et d’anticiper la 
hausse croissante des prix du carburant) ne peut s’inscrire qu’avec la possibilité de recours à d’autres modes de transport tels que les modes de déplacement doux pour 
les trajets de courte distance ou l’usage des transports en commun. 

Le PADD propose ainsi d’assurer les conditions d’un fonctionnement urbain plus durable et de répondre aux actuels besoins de mobilité des habitants en privilégiant le 
développement résidentiel dans les secteurs de centralité de la commune (pôles commerciaux / scolaires) et à proximité de l’offre en transport collectif. Il vise 
également à préserver « les chemins verts », en tant que support de randonnées et lien fonctionnel entre les divers quartiers du bourg et les pôles de centralité 
identifiés, mais aussi entre le bourg et les hameaux les plus proches de ce dernier. Pour renforcer le maillage existant, le PADD prévoit de créer des cheminements 
efficaces au sein des opérations d’aménagement à conduire. Il convient aussi de favoriser les connexions inter-quartiers en proposant des schémas de développement 
urbain favorisant le maillage viaire et intégrant spatialement les nouveaux quartiers à l’enveloppe urbaine existante.  
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La dernière orientation du PADD relative à cette thématique vise à favoriser l’approche multimodale de la circulation vers et dans le bourg afin de pouvoir y réduire la 
place de l’automobile en créant notamment des liaisons entre ce dernier et les futurs secteurs à urbaniser, y compris la future zone d’activités, ce qui permettra 
également de rallier l’aire de covoiturage et en mutualisant le stationnement.  

 

2.5 Optimiser l’usage des équipements et services et favoriser leur développement ou leur densification: 

Le bourg de BEUZEVILLE est très attractif que ce soit pour les habitants de la commune ou ceux des communes riveraines du fait de ses services, de ses équipements et 
de son appareil commercial diversifié qui ne cesse de se développer, l’essor démographique enregistré au cours de la dernière décennie ayant favorisé le 
développement d’une économie dite résidentielle. La volonté des élus est de maintenir cette dynamique et d’accompagner la croissance démographique projetée en 
prévoyant notamment de soutenir et diversifier l’appareil commercial et artisanal de la commune, de garantir une bonne accessibilité au centre bourg (commerces, 
services et équipements …) ce qui implique de conforter le maillage viaire notamment, de poursuivre le développement des modes de déplacement doux entre les 
secteurs « périphériques » et le centre (aménagement de trottoirs, de sentes …) et préserver « les chemins verts », support de randonnées et conforter leur lien avec le 
Bourg en favorisant le partage des voies existantes. 

Pour conserver l’attractivité de la commune et son statut de pôle urbain, il importe ainsi d’anticiper et d’accompagner l’accroissement de la population projetée par une 
politique d’équipements réfléchie : 

- recentrer l’urbanisation future à proximité des pôles de centralité et notamment à proximité des équipements et services de la commune pour en faciliter 
l’accessibilité, en renforcer l’utilisation et ainsi en assurer la pérennité ; 

- recréer un véritable cœur de bourg par l’aménagement des places publiques, indispensable à l’attractivité des commerces et services qui y sont implantés, 
également servie par le maillage de liaisons douces que la collectivité souhaite développer ; 

- veiller à accueillir une population suffisante en corrélation avec la capacité des équipements existants ou en réservant dès à présent le foncier nécessaire à 
leur extension ou à la création de nouveaux équipements. 

  
 

3) Cibler et maîtriser les besoins de développement urbain 

Si BEUZEVILLE se caractérise par son bourg, son urbanisation lointaine et dispersée en est aussi un élément identitaire fort qui lui permet de se rattacher aux paysages 
augerons avoisinants. Ainsi, les élus et la population sont très attachés aux hameaux et aux paysages qu’ils occasionnent, appréciant toujours la qualité d’une chaumière 
implantée dans un cadre verdoyant au détour d’un chemin… Ces derniers font l’objet d’une forte attractivité résidentielle, mais il convient aujourd’hui d’enrayer leur 
urbanisation du fait des impacts néfastes qu’elle peut avoir sur le paysage et le fonctionnement urbain du territoire. Ainsi le PADD prévoit de conforter et de densifier le 
bâti existant à proximité immédiate du centre bourg en s’attachant à assurer l’intégration des futures constructions au sein de l’environnement bâti existant et à 
encourager le développement d’un habitat innovant, respectueux de l’environnement et plus économe en foncier tout en respectant les caractéristiques 
morphologiques du tissu urbain dans lequel il s’inscrit.  
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En termes de développement urbain, la municipalité envisage d’atteindre un objectif démographique de l’ordre de 5500 à 6000 habitants à l’horizon 2025 et d’accueillir 
cette population future à proximité du centre-bourg et des trois pôles de centralité identifiés où il importe d’encadrer et d’organiser l’urbanisation future de manière à 
assurer le désenclavement de ces espaces et de veiller à l’intégration urbaine et paysagère des développements projetés. De plus, les élus souhaitent réguler la 
croissance urbaine à venir,  de manière à garantir un apport de population permanent et régulier sans risque de saturation des équipements existants. Le PADD fixe ainsi 
les grandes lignes du cadre des opérations de développement urbain à conduire et notamment le fait de : 

- mobiliser en priorité les disponibilités foncières insérées dans le tissu urbain existant et de limiter le dimensionnement des zones constructibles aux seuls 
besoins en logements définis,  

- de phaser et d’organiser l’urbanisation future sur les secteurs de la Bertinière, de la Blotière et du Calvaire au regard des capacités d’investissement de la 
commune et des enjeux paysagers, agricoles et environnementaux de ces secteurs,  

- de ne pas densifier l’urbanisation au-delà de la frange bocagère du Bourg et de la voie ferrée en marquant des limites franches entre les zones urbaines et les 
espaces agricoles et naturels ; 

- Conforter prioritairement l’urbanisation du bourg de façon à contribuer à une gestion raisonnée du territoire ce qui implique notamment de densifier les 
secteurs desservis par les réseaux et de programmer leur développement au regard des investissements déjà réalisés, notamment en matière 
d’assainissement.  

 

4) Favoriser la mixité et la diversité des fonctions de la commune 
 

4.1 Favoriser l’équité dans l’accès au logement 

Le PADD prévoit de permettre l’évolution des quartiers d’habitat pavillonnaire pour accompagner le parcours résidentiel des habitants actuels et futurs par la réalisation 
d’extensions maîtrisées, la réalisation de types d’habitats diversifiés en harmonie avec les formes urbaines en place et la valorisation foncière des secteurs les plus 
proches des pôles d’équipements notamment en particulier le secteur de la Bertinière.  

  

4.2 Maintenir et développer le tissu artisanal, industriel et commercial de la commune: 

L’objectif et l’intérêt de maintenir et développer le tissu artisanal, industriel et commercial sur le territoire communal sont notamment de pallier au déficit de foncier 
dédié aux activités économiques à l’échelle du Pays Risle Estuaire, de renforcer l’offre d’emplois indispensable au maintien et à l’accueil d’une population active, de 
réduire la dépendance économique aux grandes agglomérations riveraines et de répondre aux nombreuses demandes d’entreprises.  En ce sens, le PADD prévoit de :  

- Assurer la pérennité des activités existantes en maintenant des possibilités d’évolution sur la commune que ce soit par la mise en place de règles favorisant 
leur développement  ou par la création d’une nouvelle zone, celles existantes arrivant à saturation ; 

- Identifier une nouvelle zone d’activités à urbaniser en tirant profit de l’attractivité économique de la commune et de l’effet de vitrine de ses axes routiers. La 
création de cette nouvelle zone doit favoriser le dynamisme de l’économie locale et le développement de l’emploi. Elle répond aux besoins économiques 
identifiés à l’échelle intercommunale et se justifie par le potentiel et es atouts du territoire Beuzevillais, à savoir : une accessibilité aisée, une centralité par 
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rapport aux espaces économiques environnants, une amorce de développement économique dont la pérennité doit également être assurée. En effet, les 
entreprises cherchent aujourd’hui à diminuer les coûts, à se différencier de la concurrence et à anticiper la demande, en particulier en période de crise 
économique. Dans ce contexte, l’environnement des entreprises devient déterminant pour leur compétitivité. En cela, BEUZEVILLE cumule plusieurs atouts 
essentiels : 

- la proximité d’un large marché du fait de sa localisation (agglomération du Havre, puis dans une moindre mesure agglomérations de Caen et de 
Rouen, voire de la région Île de France dans le cadre du développement de l’Axe Seine) et de sa desserte routière (nœud autoroutier et routier 
d’envergure nationale)  

- la présence d’une forte densité de partenaires à proximité pour nouer les processus d’affaires (port 2000 au Havre …) ;; 

- la disponibilité d’une main d’œuvre nombreuse et diversifiée en lien avec la forte croissance démographique locale qui laisse augurer une offre 
intéressante en la matière. 

- Conserver un cœur de bourg dynamique en développant une offre de logement à proximité des commerces et services existants, en favorisant leur 
accessibilité par un aménagement cohérent des espaces publics et favoriser le potentiel de mixité urbaine au sein des futurs quartiers. 

 

4.3 Proposer un juste équilibre entre la promotion d’une activité agricole durable, respectueuse de l’environnement, et l’accueil d’une nouvelle population résidente: 

Le PADD prévoit notamment de prévenir la disparition des terres de culture de forte valeur agronomique du plateau en circonscrivant au plus juste l’enveloppe bâtie du 
bourg, au-delà de laquelle toute nouvelle construction, sans rapport avec l’agriculture, est interdite, d’instaurer des conditions favorables à la cohabitation entre, d’une 
part, les exploitations agricoles existantes viables et leurs nécessaires besoins d’évolution (mise aux normes, extension…) et, d’autre part, les zones résidentielles et de 
préserver les herbages du plateau, notamment autour des corps de ferme en activité. 
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VI. LES OUVERTURES À L’URBANISATION 
 

Dans le cadre de la révision de son POS en PLU, la commune de BEUZEVILLE ouvre plusieurs secteurs à l’urbanisation afin de répondre aux objectifs de développement 
qu’elle a fixé, à savoir accueillir entre 1000 et 1500 habitants supplémentaires lors de la prochaine décennie et prévoir la création d’au moins 500 logements pour 
répondre à cette croissance démographique. L’objectif de modération de la consommation de l’espace de la commune est de réduire d’environ 50% la surface 
consommée au cours de la dernière décennie avec une densité projetée de l’ordre de 25 logements par hectare.  

 

A. Prise en compte de la réceptivité des tissus urbanisés 

Préalablement à la recherche de nouvelles extensions urbaines, une analyse des tissus urbanisés du bourg et de leur réceptivité a été réalisée et a révélé la présence : 

  
- d’un potentiel de densification des tissus urbanisés du centre-bourg 

qui s’élève à 49 ha (en rouge) dont 4 ha de « friches » (en bleu) ; 
 

- d’un potentiel de densification des espaces économiques de l’ordre 
de 3,6 ha (en vert) 

 

De fait, les tissus urbanisés du bourg sont suffisants pour offrir les capacités 
d’accueil nécessaires au développement résidentiel projeté alors que les 
capacités résiduelles des zones artisanales ne peuvent permettre de répondre 
aux besoins pressentis pour la prochaine décennie.   
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B. Les secteurs d’extension urbaine 

 

Aucun secteur d’extension urbaine à vocation résidentielle n’a été instaurée au sein du projet, l’ensemble des zones destinées à recevoir les futurs logements ayant été 
ciblé sur le bourg et ses tissus urbanisés existants. Elles doivent conduire à une urbanisation harmonieuse du bourg au cours de la prochaine décennie et ne sont pas 
concernées par la présente étude étant délimitées avant le 1er juillet 2002. 

De fait, la seule extension urbaine projetée est la zone 1AUz destinée au développement économique du territoire : 
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Le site n°1, en extension de l’actuelle zone d’activités, était au préalable envisagé et privilégié, mais les négociations entreprises avec les propriétaires n’ont pu aboutir 
du fait notamment de la valeur excessive de ces terrains, compte-tenu de la perte d’activités engendrée pour l’exploitant cidricole AOC qui y est implanté, si ces terres 
déjà plantées d’arbres fruitiers étaient cédées à la collectivité. Ainsi, outre le fait de mettre en péril une activité de grande renommée, l’acquisition de ces terrains, 
associée aux coûts d’aménagement nécessaires à l’urbanisation de la zone, rendaient une telle opération non réalisable, le prix de vente des parcelles aménagées étant 
alors largement supérieur aux prix pratiqués dans le secteur… Une telle zone n’aurait donc pu être compétitive, malgré son potentiel d’attractivité et aurait ainsi conduit 
à un gaspillage de terres de très bonne valeur, notamment pour l’exploitant cidricole.  

Le site n°2, en entrée de ville du bourg de Beuzeville, présentait lui aussi des atouts non négligeables au regard de sa localisation, mais son imbrication au sein des zones 
habitées et l’absence de tout potentiel d’évolution, auraient conduit sur le long terme à des difficultés d’exploitation du fait des nuisances que peut engendrer une zone 
d’activités et de la nécessité de pouvoir la faire évoluer. Ce secteur est également traversé par un passage d’eau et les terrains y sont particulièrement « humides ». Ce 
site n’a donc pas été retenu.  

Le site n°3 est donc celui qui a été retenu à l’appui de diverses études et malgré la proximité de l’exploitation cidricole dans la mesure où il bénéficie :  

- d’une localisation stratégique à proximité des infrastructures de transport  et des zones existantes ; 

- d’une accessibilité sécurisée via le rond-point de l’A13 ; 

- d’une convention avec la SAFER pour « indemniser » les exploitants concernés ; 

 

La délimitation de cette zone n’est en rien incompatible avec l’exploitation des vergers environnants étant donné que les terrains en question ne sont pas plantés. La 
proximité de l’entrée de ville de Beuzeville et des producteurs de calvados nécessite d’avoir un projet réfléchi et intégré aux composantes locales. A ce titre, les 
orientations d’aménagement et de programmation prévoient la création d’un écran paysager composé d’arbres fruitiers sur une bande de 15 mètres de large le long de 
la RD675 et de l’A13 pour respecter l’environnement de pré-vergers. Cet aménagement doit permettre de masquer les vues les plus directes sur les bâtiments tout en 
laissant échapper les perspectives nécessaires à l’effet « vitrine ». Il s’agit également d’exclure tout accès direct sur le chemin de la Couterie, de maintenir un 
aménagement de qualité ainsi que de préserver une bande tampon le long de la zone agricole en prévoyant un retrait des constructions de 15 mètres, cela afin d’éviter 
tout impact sur le paysage et les constructions voisines.  

 

  
Cette zone est concernée par la présente étude étant délimitée après le 1er juillet 2002. 
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VII. PRISE EN COMPTE DES IMPACTS DE L’OUVERTURE À L’URBANISATION DE ZONES AGRICOLES OU NATURELLES 
DÉLIMITÉES APRÈS LE 1ER JUILLET 2002  

 

Le projet n’ouvre à l’urbanisation qu’un secteur qui n’était pas prévu par le POS et donc non délimité avant le 1
er

 juillet 2002, à savoir la zone d’extension urbaine 1AUz 
destinée à répondre aux besoins du développement économique du territoire.  Le tableau ci-dessous présente les mesures qui ont été prises pour limiter, réduire ou 
supprimer les impacts liées à l’ouverture à l’urbanisation de cette zone, sachant qu’une évaluation environnementale à la demande de la Mission Régionale de 
l’Environnement a été effectuée suite à la demande d’examen de cas par cas.  

 Impacts et incidences Mesures 

Périmètre à statuts 
concernés 

Ce secteur est situé à proximité immédiate d’une exploitation agricole 
AOC de grande renommée. L’implantation de la zone d’activités 
pourrait ainsi nuire à son image et à son développement. 

Réduction de l’emprise de la zone 1AUz de manière à n’intégrer aucune 
parcelle plantée d’arbres fruitiers ; 

Création d’une zone tampon de 15 mètres en arbres fruitiers le long de 
la RD 675 et de l’accès à l’A 13 ainsi qu’avec les vergers existants. Cette 
disposition permettra de créer un masque paysager et de créer une 
continuité écologique entre les vergers au Nord et ceux au Sud ; 

Identification des haies bocagères à préserver le long du labour à 
l’Ouest et au Sud avec le futur verger ; 

Interdiction d’accès vers la Couterie de manière à dissocier l’accès à la 
zone et celui de cette exploitation ; 

Production d’une étude sur la possibilité de traiter cette zone sous la 
forme d’un éco-site ; 

D’une manière générale, le développement résidentiel et économique 
du territoire ne peut être que le moteur de cette exploitation en lui 
ouvrant notamment de nouvelles perspectives de développement du 
fait d’un marché élargi ; 

La faune et la flore 

Ce secteur est aujourd’hui cultivé. Il ne présente aucune espèce 
floristique ou faunistique remarquable. Il n’a pas été identifié comme 
appartenant à un corridor écologique. Pour autant, il est implanté en 
entrée de ville, en discontinuité des tissus urbanisés du bourg, dans un 
site environnant de qualité et largement planté d’arbres fruitiers. 

L’ouverture à l’urbanisation de cette zone va avoir pour incidence de 
transformer une zone cultivée en zone bâtie. Cette dernière, étant 
située en frange d’espaces agricoles et de vergers, devra faire l’objet 
d’un traitement paysager particulier au regard de l’article 13 de la zone 
1AUz.et des orientations d’aménagement et de programmation 
définies. Ces aménagements paysagers devront permettre de renforcer 
la trame plantée et créer une continuité écologique entre les vergers 
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situés au nord et au sud de la zone, pouvant à ce titre, résorber en 
partie l’effet de « coupure » liée aux infrastructures ; 

La localisation de ce site a été réfléchie au regard de la réceptivité des 
tissus urbanisés existantes et des potentiels d’implantation de cette 
future zone d’activité. Le choix de ce site s’avère au final être le moins 
dommageable pour l’environnement et l’activité agricole, le plus 
approprié au développement économique du territoire du fait de la 
proximité des infrastructures même s’il peut s’avérer impactant pour 
l’exploitation cidricole avoisinante et source de nouveaux besoins de 
mobilité. Toutefois, les mesures mises en place devraient contribuer à 
maintenir un environnement de qualité pour l’exploitation cidricole et 
faciliter les déplacements entre le bourg et cette future zone d’activités.  

L’eau potable 

La surface de cette zone est desservie par le réseau d’eau potable. Les 
incidences sur la ressource sont ainsi limitées et cohérents avec cette 
dernière. De plus, ce secteur n’est concerné par aucun périmètre de 
protection de captage. 

Bien que les incidences sur l’eau potable soient faibles, des dispositions 
ont été prises au sein du règlement pour favoriser la récupération de 
l’eau de pluie et économiser de fait l’eau distribuée par le réseau 
d’adduction. 

De plus, l’aménagement de cette zone sous forme d’un éco-site devrait 
conduire à limiter les impacts sur la ressource en eau. 

L’assainissement 
Cette zone sera desservie par l’assainissement collectif.  La station 
d’épuration dispose des capacités suffisantes pour accueillir 
l’urbanisation projetée par le PLU.  

Le règlement de la zone 1AUz oblige un raccordement au réseau d’eaux 
usées 

Les ruissellements 

Cette zone n’est pas concernée par un axe de ruissellement. Ces 
derniers sont canalisés à l’Ouest, au Nord et le long de l’A13 où un 
bassin de rétention existe pour pouvoir stocker, réguler et infiltrer les 
eaux liées à cette infrastructure. Toutefois, l’imperméabilisation de 
cette zone sera source de nouveaux ruissellements superficiels 

Le règlement de la zone 1AUz prévoit une gestion des eaux pluviales à la 
parcelle et à l’échelle de l’opération pour le traitement des eaux de 
ruissellement générées par les voiries notamment. Des ouvrages 
hydrauliques devront être réalisés et faire partie intégrante de la 
composition du projet. 

 

Les risques Aucun risque avéré dans ce secteur Néant 

Les nuisances et 
pollutions 

L’urbanisation de cette zone pourrait être source de nouvelles 
nuisances, notamment visuelles et sonores pour les propriétés bâties 
limitrophes. Des pollutions du sol, de l’eau et de l’air restent 
envisageables selon le type d’activités qui sera implanté. 

En ce qui concerne les risques de pollution et de nuisances liées aux 
activités, le règlement de la zone 1AUz stipule que toutes les 
dispositions doivent être mises en œuvre pour les rendre compatibles 
avec le milieu environnant ; 
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En ce qui concerne les impacts visuels des futures constructions sur les 
paysages et propriétés environnantes, des mesures paysagères ont été 
prises afin de réduire ces derniers et d’assurer une continuité avec les 
espaces environnants ; 

La consommation 
d’espace 

Prélèvement de 14 hectares 
Le prélèvement d’espaces agricoles est infime au regard de la surface 
du territoire et de la surface des zones agricoles. Toutefois, des mesures 
de compensation ont déjà  été envisagées via la SAFER. 

Les déplacements 

Ce terrain est situé à proximité immédiate du parking covoiturage et 
le long de l’A13 et de la RD675 qui permettent un accès rapide aux 
infrastructures de desserte régionale, voire nationale. La localisation 
de cette zone présente des impacts positifs pour le développement 
des activités pressenties (accessibilité directe) et pour la population, 
notamment en termes de nuisances, en étant Isolée du centre-bourg 
et des zones habitées les plus denses. 

A l’inverse, son éloignement peut-être source de nouveaux besoins de 
mobilité pour les habitants 

En terme de sécurité et de desserte, il est envisagé par le biais des OAP, 
la création d’une seule entrée / sortie sur le rond-point via le parking de 
covoiturage et la création d’une voie interne de desserte végétalisée ; 

De manière à limiter les déplacements en véhicules motorisés, entre le 
centre-bourg et cette zone d’activités, une voie douce sera à créer le 
long de la RD675 afin d’inciter le recours à des modes de déplacement 
moins consommateur d’énergie fossile. 

Il convient d’ajouter que cette zone n’a pas de vocation commerciale 
affirmée, ce type d’activités devant être implanté au sein du bourg ou à 
sa périphérie immédiate (secteur UCc créé à cet effet le long de la 
RD675), ce qui implique que les déplacements induits par la création de 
cette zone d’activité ne seront induits que par les migrations domicile-
travail 

Le paysage 

L’urbanisation sur cette zone aura un impact sur le paysage, d’autant 
plus que le terrain est situé en entrée de ville, le long de deux axes 
routiers majeurs.  

La création d’un aménagement paysager de pré-verger devrait 
permettre de limiter l’impact des constructions sur les paysages 
environnants et renforcer, dès la sortie de l’autoroute, l’identité 
« augeronne » du territoire ; 

Des dispositions relatives au gabarit des bâtiments (implantation et 
hauteur) ont été instaurées de manière à limiter l’impact des futures 
constructions à proximité immédiate des voies et des espaces agricoles 
(étagement des constructions : plus on s’éloigne, plus la hauteur 
accordée est importante) 

 

En conclusion, de nombreuses mesures ont été prises pour concilier le développement de cette zone d’activités avec la préservation d’un environnement de qualité et 
avec la nécessaire pérennité des activités agricoles présentes, ces deux composantes étant essentielles à l’attractivité communale en participant activement au maintien 
du cadre de vie (diversité et entretien des paysages, gestion des ressources naturelles, etc…) 
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